
( N° 54. ) . 

SÉANCE DU 17 DÉCEIUBRE 1838. 

RAPPORT 
l'AIT PAR 1'1, V A.l'i DOOBROUCK DE FIENNES, 

AU NOM DE LA SECTION CENTRALE ( l), 

SUR 

tJour I'ererrice 1839. 

MESSIEURS, 

Les GJUestions traitées à l'occasion du budget des travaux publics, ont un 
rapport si intime avec les diverses branches de notre bien-être matériel, que 
ce budget est accueilli tous les ans avec un -vif intérêt. Les sections en ont 
fait l'objet d'un examen tout spécial. La plupart ont réclamé sur les alloca 
tions qui le composent, de nombreux renseignements que le ministre s'est 
empressé de transmettre à votre section centrale. Celle-ci, à son tour, les a 
examinées avec soin, et m'a fait l'honneur de me désigner pour vous soumettre 
le résultat de ses investigations . ., 

(1) La section centrale était composée de MM. RA.JKH, presùlent, Di: RBN11.ss1, D, Nu 1 
Tn111uoi,T, Moau-DANnn, DxJAIGBiB, et VA'lf Hooaaeucs 111 Fm1ns, raprrte~r. 

~ 
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CHAPITRE PREMIER. 

ADllIINISTRA'flON CENTRALE. 

Personnel, 

Traitement du ministre , 

Id. des fonctionnaires , employés et gens de service. 

1'-1até-n'el. 

fr. 21~000 
107,250 

Fournitures de bureau, impressions, achats, etc. 
Papier pour l'administrution centrale des postes et des provinces. 

Frtu« de déplacement. 

Frais de route et de séjour du ministre, des fonctionuaires , etc. 

17,000 
7,000 

Toutes ces allocations sont exactement les mêmes que celles votées pour 
l'exercice courant. Elles ont été adoptées sans observations pm· la section 
centrale. 

CHAPITilE II. 
GARDE CIVIQUE, 

Frais de voyaffe de l'inspecteur-général de la garde civique, des 
aides-de-camp qui l'accom pas-nent1 et frais de bureau de l'état- 
major. . , . . fr. 9,000 l 

Achat, répar~t~on et entretien des armes et équipements 
de la t3arde civique. • . . . . 16,000 

Même chiffre que celui de l'année dernière. 

Les 2e, ;3c et 6e sections ont demandé que la loi sur la garde mvique fùt 
exécutée dans toutes les localités. Celle demande n'est que la reproduction du 
désir déjà exprimé l'année dernière, de voir cette charge constitutionnelle 
supportée uniformément par toute la nation. Alors, comme aujourd'hui, des 
plaintes s'étaient élevées contre la non-exécution des téglements sur la 
matière dans certaines communes. M. le ministre avait promis de faire droit 
aux réclamations unanimes de toutes les sections. Certes, la loi sur la garde 
civique, comme toutes les mesures votées d'urgence et dans des circonstanees 
pressantes, laisse beaucoup à désirer et contient de notables imperfections. 
Mais il est aussi des localités, même dans les campagnes, où cette milice est 
organisée avec un zèle digne d'éloges, ce qui semblerait ptouver que l'exécu 
tion de la loi n'est pas aussi impraticable qu'on le croit génél'alement. L'on se 
rappellera d'ailleurs, que, dans des moments de crise, on a vu, à plus d'une 
époque, surgir spontanément la milice citoyenne, et, sans O'tlfanisation, se 
constituer et rendre d'immenses services pour le maintien de l'ordre Oll la 
défense des libertés. 

'.25,000 

Quoi qu'il en soit, votre section centrale, en allouant Je chiffre demandé 
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par le gouvernement, a néanmoins cru devoir appeler l'attention du ministre 
sur· cet objet, surtout dans un moment où l'année entière peut être appelée 
aux frontières. Elle a de plus désiré connaître les imputations faites sur ce 
chapitre, pendant les exercices écoulés. Le ministre s'est empressé de répondre 
à la demande <le la section centrale, et il résulte des explications qu'il lui R 
fournies, qu'il est resté disponible, sur les exercices précités, une somme de 
fr. 175,!S42-45. 

Cette somme se répartit comme suit : 

Année 1831. Som me votée . fr. 24,23:J 78 

Somme dépensée en frais de voyage, de bureau, 
traitements et frais de Jro organisalion. . 11,33;$ 44 

Restait disponible. 

Année 1832. Somme allouée . 
Somme dépensée 

Année 1833. Somme allouée . 
Somme dépensée 

Année 183-4. Somme allouée . 
Somme dépensée 

Année 1835. Somme allouée . 
Somme dépensée 

Reste disponible . . 

Reste disponible . . 

Reste disponible. . 

Reste disponible . . 

. 12,897 39 
----- 

. fr. 10,582 00 
91959 00 

623 00 
Vi ,: /4t%4;::::. 

2t>,OOO 00 
7,787 78 

17,212 22 

2(),000 00 
. 10,153 72 

. 14,846 28 

25,000 00 
11,505 24 

13,494 76 

Il est à remarquer qu'il avait été alloué au gouvernement, durant cet exer 
cice, pour frais (l'équipement de la ga·?de civique, un crédit de fr. 313,500. 
Mais il n'a été .prélevé sur ce crédit qu'une somme de fr. 231,368-36, de 
sorte qu'il restait en excédant sur l'année 183v, -une somme de fr, 81,236 74 

Année 1836. Somme allouée . 
2° Pour achat de sabres 

Somme dépensée 
Achat de sabres 

Total 

. fr. ll,368 15) Tt .• 
50,000 00 \ 0 a,. 

Reste disponible . . ~ . ~ ~ 

. . . 

25)000 00 
50,~00 00 

. 75,'ÔOO 00 

6i',360 15 

. 1,f.;3,631 85 



( 4 ) 

Armée 1837. Somme allouée . . 
!0 Achat de sabres. . 2:5,000 00 

. 70,000 00 

Somme dépensée jusqu'à ce jour . . 95,000 00 
1 ° Frais d'administration. . fr. 11,319 64 ! i-;;_7 399 6Jl 2° Achat de sabres . . • . 46,080 00 j · D , 1- 

Reste disponible . . . . . 37,600 36 

Il y a toutefois à remarquer que toutes les commandes faites sur· cet 
exercice n'ont pas encore été livrées, et qu'il reste encore à payer de ce 
chef . . . . . . . . . . . . . . fr. 16,000 00 

De sorte qu'il n'y aura qu'un excédant sur· cet exercice de . 
Année 1838. Somme allouée . . . • • 

Somme dépensée . 

. 21,600 36 
2!5,000 00 
8,220 96 

Fr. 16,779 04 
Toutefois il résulte des états de situation formés récemment, que les 

armes qui se trouvaient entre les mains des gardes et qui sont aujourd'hui 
rentrées dans les magasins , sont dans un mauvais état, et que leur répa 
ration absorbera la pr

1
esque totalité du crédit alloué en 1838. 

llÉOAPITULATIOlY. 

Budget de 1831, excédant . . . fr. 12,897 34 
)) 1832, )) . . . 623 00 
)) 1833, )) 17,212 22 
)) 1834, )) . . . . 14,8-46 28 
)) 1835, )) . . . . . 13,494 76 
)) 1835, crédit extraordinaire. 81,236 74 
)) 1836, excédant . 13,631 75 
)) 1837, » . . . 21.,600 36 -- 

Fr. 17a,542 45 

CHAPITRE III. 
MILICE. 

Frais d'impression des listes alphabétiques (modèle G et /) pour l'inscrip- 
tion des miliciens dans les neuf provinces. . • • . . fr. 1,600 

Adopté. 

CHAPITRE IV. 
TllAVAUX PUBLICS. 

Houtes. 
Entretien ordinaire et extraordinaire des routes de 1re et 2° classe l 
Ponts à bascule • . . . . . . . . . . • • . . 2,298,000 
Études de projets, etc. . .. • .. . . • . • . • 
Il y a sur le chiffre de l'année dernière une augmentation de fr. 122,500. 
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La première section a réclamé un état de l'emploi de l'emprunt consenti 
par les Chambres, pom· la construction de routes nouvelles. 

La deuxième se plaint de l'état de dégradation dans lequel se trouvent les 
routes de Iro et de j,· classe. Elle attribue celte circonstance aux réparations 
qui se font ordinairement dnus une saison trop avancée. 

Enfin, la troisième réclame le prompt achèvement de la route de Diest au 
camp de Beverloo. 

Votre section centrale, en réponse aux observations de la 110 section, c1O1t 
devoir rappeler qu'un rapport présenté à la Chambre, le 4 mai 1838, indique 
l'emploi de la majeure partie <lu crédit de six millions ouvert par la loi d11 

:2 mai 1836. Dans le tableau annexé à cc rapport, on trouve l'énumération des 
routes décrétées jusqu'à cette époque, en faveur desquelles il a été accordé des 
subveutions sur le crédit précité. 

A la vérité, depuis lors, i] a été mis à la disposition du gouven1ement une 
nouvelle somme Je deux millions pal' la loi du 1 cr juin 1838. 

Il ne resterait donc, pour satisfaire au désir de la l1e section, qu'à complé 
ter le tableau jusqu'à la date de ce jour. C'est ce qui a eu lieu au moyen du 
tableau ci-joint, 

Toutefois, il fout distinguer dans les routes de cette catégorie, entre celles 
décrétées avec des subventions de l'État1 et celles à l'égard desquelles il y a 
engagement ou offre de sa part, bien qu'elles ne soient pas encore décrétées. 

TABLEAU. 

ROUTES DÉCRÉTÉES DEPUIS LE MOIS DE MAI 1836 E'f SUBVENTIONNÉE~ 
PAR L'ÉTAT. 

Rouee provt:nciale de Wolverthem d Tamise (arrêté royal du 28 aoùt 1838). 
Le souvernement a consenti à intervenir pom· un tiers dans fa dépense. 

Rinüe de Pervy~e a lHxmudo (arrêté royal du '..28 juin 1838). 
L'État invervient pour un tiers dam la dépense. 

Route d'lseghern a Roulers (arrêté royal <lu !23 mai 1838). 
La province et quelques communes ont volé des subsides s'élevant a 

fr. 80,000. Le gouvernement fournit le surplus. 

Route de Thi'elta Eecloo (arrêtés royaux du 2 mai et du 14 novembre 1838), 
Le ff0Uvernement fournit un subside éffal au tiers de la dépense, sous la 

condition que la route deviendra sa propriété. 

Route de Fosses a Philippeville J par Florennes (arrêtés royaux du 26 mars 
et du 18 août 1838). 

Le gouvernement intervient pour un tiers. 
h 
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Route de Kerokouc à, Vive-St-.L'loy (nnêté royal du 20 août 1038). 
La province et les communes ont voté une somme de fr. t57,000. Le sou- 

vernernent parfait le surplus <le la dépense. 

Route de Ckùnay vers Convin (anêté royal du 23 septembre 1838). 
Le gouvernement accorde un subside égal au Liers de la dépense. 

Rou,tc de Tongres vers Bilsen (arrêté royal du 23 septembre 1838). 
La province et la commune ont voté une somme de fr. 115,000; le surplus 

de la dépense sera supporté par l'État. 

Route d'Aywai'lle a Remouohamps (arrêté royal du 12 mai 1838). 
Cette section de route est construite entièrement aux frais de l'Ét,1t. 

ROUTES NON ENCORE DÉCR.:frrims .ET A L'.f:GAUD DESQUELLES IL y A 
ENGAGE~IENT OU OFl'Jrn DE SlJilVEN'f ION. 

Boute de Wavre à Hannut. 
Le gouvernel'ftent a pris l'engagement d'intervenir pour un quart dans la 

dépense. 

Route d'Ostende a Blankenberg) par Z·uyenkerke. 
Le gouvernement a offert de concourir pour un tiers dans la dépense. 

Route de Dionnude a Roulers. 
Le gouvernement a offert d'allouer un subside d'un tiers dans une hypo 

thèse et d'un quart dans une autre. 

Route de Dottignies a Rouhaiœ. 
Le g:ouvernement a accordé un subside de fr. 60,000 pour l'établissement 

de cette route. 

Route de La Roche a la route de Btutoqne à Aywfiille. 
Le g·ouvernement a demandé le concours de la province et des communes 

pour continuer la route de La Roche vers les Tailles. 

Rou,te d' A ubanqe a Vù·ton. 
Le s-ouvernement demande le même concours pour cette route. 

Route de Hocour a Ans. 
Cette route doit être construite ou par concession, ou pa 1· l'État, avec le 

concours de la province, des communes et des particuliers. 

Route de Liëge à Visé. 
Cette route doit être construite par l'État avec le concours de la province, 

des communes et des particuliers. 

Route de N amur à Clidtelet) pwrtie comprise dans le H a1:nau,t. 
Le gouvemement a offert d'intervenir aux. mêmes conditions qu'il l'a fait e11 

ce qui concerne la province de Namur. 
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R011-te de Herenthals a Glwel. 
Le gouvemcrueul intervient pour un tiers dans les frais. 

Route de Lierre à Hoofstraeten, 
Le gouvemement s'est engaaé à contribuer pour un quart dans la dépense 

de la section de Hoogstraoten à Oostmalle. 

Route a concéder de ,Yt-Gldslahi a Glvt"slenghi'en) par Ck,Jvres. 
Le gouvernement a offert de fournir un subside de fr. 1251000 pour l'éta 

blissernent de cette communication. 

Route à concéder de Tliuen d Beaumont, 
Un subside de fr. 40,000 a été offert pa1· le gouvernerne11l pom· contribuer 

à l'exécution de cette route, 

Le gouvernement est en ce moment en négociation pour assurer les rnoyeus 
d'exécution de plusieurs des communications qui viennent d'être indiquées. 

Il est à remarquer aussi que quelques-unes d'entr'elles pourront probable 
ment être entreprises sur l'excédant du produit des barrières, pendant les 
années 1839 el 18401 lorsque, à la suite de l'adjudication du prochain bail de 
6 ans, l'on connaîtra exactement les dépenses <l'entretien annuelles. 

Quant au reproche adressé au gouvernement par la 2e section, relativement 
au mauvais état des routes de 1re et 2° classe, et aux réparations trop tar 
dives, le ministre croit que ces plaintes sont ll'op généralisées. Si quelques 
roules ne se trouvent. pas dans un état parfait d'entretien, il faut en attribuer 
Ja cause, non pas à la négligence de l'administration, mais à ce que ces routes 
doivent desservir uu roulage énorme et continuel, et auquel, ni la nature du 
sol sur lequel elles sont assises, ni la dimension des pavés dont elles sont con 
struites, ne sauraient résister. Ces plaintes seraient peut-être mieux fondées 
quant aux routes construites en empierrement. Celles-ci ne peuvent supporter 
de fortes charges, et l'on ne saurait les maintenir dans un parfait état de 
viabilité malgré les sommes considérables que l'on y consacre. Ainsi il sera tôt 
ou tard nécessaire de remplacer ces empierrements par du pavage; mais 
jusqu'ici le gouvernement a toujours reculé devant les frais qu'entraluerait une 
pareille conversion. 

Il est d'ailleurs juste de reconnaître que l'année 1838 a été tout exception 
nelle par les pluies incessantes qui ont imbibé le sol et l'ont rendu mouvant. 

Si, par suite de ces circonstances, quelques roules se trouvent jusqu'à un 
certain point dégradées, nos voies de communications en général laissent peu 
de chose à désir er, et pourraient avec avantage soutenir la concurrence avec 
celles que l'on 1 encontre chez la plupart de nos voisins. 

Enfin, quant à l'achèvement de la route de Diest à Beverloo, réclamé par la 
3e section, le ministre a fait observer qu'il n'existait pas de route de Diest au 
camp de.Beverloo, mais bien de Diest à Beringen , d'où l'on peut se rendre au 
camp de Beverloo , et que rien encore n'était décidé quant à la portée de la 
route à laquelle une section fait allusion. 



( 8 ) 

Plœntations. 

Frais de plantations sur les routes de 1re et 2° classe. . fr. ~0,000 00 

li s'est élevé dans le sein de l'une des sections une discussion sur la question 
de savoir, si le droit de plantations le long des arandes routes n'appartenait 
pas aux propriétaires riverains, ou tout au moins aux provinces. Celle section 
s'appuyait probablement sur la loi du 9 ventôse an XIII. M. le ministre, prié de 
s'expliquer sur ce point, a été d'avis que celte loi n'avait jamais reçu d'applioa 
tion en Belgique. Il lui a paru de toute équité que le droit de plantation fùt 
réservé à l'État, puisque celui-ci était propriétaire des routes, lesquelles d'ail 
leurs sont construites à ses frais; ce serait supporter les charges sans être 
appelé à en recueillir les bénéfices. 

Votre section centrale, tout en laissant la question dans son état actuel, a 
cependant alloué l'allocation, persuadée qu'elle est que des plantations j udioieu 
sèment établies, et convenablement appropriées au sol, constituent à la longue 
une ressource très considérable. 

CANAUX E1' RIVll!:.IŒS. 

Entretien et réparation du canal de Gand au Sas 
deGand. . . . . . • . . . . fr. 

)) Maestricht à Bois-Je-Duc 
>> Pommerœul à Antoing 

La Sambre . 

11,050 00 ' 
27,329 00 
79,409 94 

. 139,121 06 2t57 ,910 00 

Entretien des ponts sur la partie mitoyenne de 
la Lys. 
Il y a une bien grande analogie entre les voies de communication par eau et 

celles par terre. En établissant un péage sur ces dernières, vous en avez con-, 
sacré exclusivement le produit à l'entretien des routes existantes et à l'ouver 
ture de routes nouvelles; n'y aurait-il pas lieu, Messieurs, à revenir ~ l'exécu 
tion de la loi du 30 floréal an X et à adopter le même système pour les rivières 
el les canaux P Ce serait sans contredit le meilleur moyen de multiplier ces 
3rands véhicules de la prospérité nationale, et de porter un joui' la vie dans 
cette partie des provinces d'Anvers et du Limbourg, qui contrastent <l'une 
manière si déplorable avec la prospérité toujours croissante des autres parties 
du royaume. Le moment n'est certes pas venu de réaliser ce projet, mais il n'a 
pas paru inutile d'appeler dès aujourd'hui l'attention sur une idée qui pourra 
peut-être un jour trouver son application. 
Quoi qu'il en soit, votre section centrale a adopté à l'unanimité le chiffre 

réclamé pour cet article. 
Travaux de la Meuse, dans le L1,'mbour9. 
Cet article est adopté. 
Une section toutefois demande si le gouvernement a eu connaissance du 

. fr. 40,000 00 
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1·églement adopté .lans le Limbourg, pour faire contribuer les riverains dans 
les frais d'eutref ien des rives de la Meuse, 

A <Jette demande, le ministre a répondu en nous transmettant une note très 
détaillée sur les divers réglements que l'on a cherché à mettre en exécution 
dans cette province , ainsi que sur la situation actuelle de )a Meuse. ( Voir 
I' anneae 3.) 

Porte et côtes. 

Port d'Ostende . . . . fr. 96,976 98 
Port de Nieuport . . . . 24,482 43 
Côte de Blankenberg . . . 147 i200 00 
Personnel des ports et côtes. 11,92(5 ~g 

! 285,585 00 
L'une des sections, la 6<>, émet des craintes sur l'état de conservation de nos 

digues de mer. D'après un membre de cette section, il paraîtrait que, dans la 
Flandre occidentale, des habitations souterraines on tété pratiquées en quelques 
endroits de ces <ligues, ce qui pourrait, à la longue, présenter des dangers. 

Celte observation était trop sérieuse pou~ ne pas attirer toute l'attention 
do votre section centrale, et elle a fait l'objet <l'une communication avec le 
ministre des travaux publics. Il résulte des explications données par ce haut 
fonctionnaire, que la défense des côtes, vers la mer du Nord, est l'objet des 
soins les plus minutieux et que tous les ouvrages de conservation sont dans 
le meilleur état. 

En général, les dunes, protégées par des jetées, nous servent de premières 
barrières contre la mer. Ce n'est qu'à quelques points que ]a digue du comte 
Jean se trouve en première ligne. Dans ces endroits, la disue est constamment 
surveillée et parfaitement en tretenue. L'on n'y tolère aucune circulation et il 
n'y a non plus aucune excavation. Il n'existe d'habitations ni sur les terrains 
dépendants de la digue ni dans les dunes. 

Votre section centrale a jugé ces explications très rassurantes; elle a l'hon 
neur de vous proposer l'adoption du crédit alloué pour l'entretien des ports 
et des côtes. 

Phares et [anau». 

Entretien des phares et fanaux et des habitations des 
gardes. 

Frais d'éclairage . • . . , • 
Frais d'exploitation, traitement de six. gardes-fanaux. 
Dépenses éventuelles ' 
Adopté. 

1,500 1 . 2,400 
• 3,415 

680 · 

9,000 

Poldres. 

Entretien de la nouvelle digue du poldre Lillo, des parties de l'ancienne 
digue de l'Escaut qui demeureront battues par l'inondation eu avant du 

a 
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réeudiguement ; entretien de quelques ouvrages sur la rive aauche de l'Escaut, 
sauf le recours du rrouvcrncment contre les propriétairea des poldres , s'il 
y a lieu . . . . , . . 70,000 

Cette allocation a été adoptée par toutes les sections et par la section centrale. 
Un membre néanmoins a demandé des renseigements sur l'état des poldres 
réem!irrués et surtout sur celui de Lillo, qui ne serait pas encore suflisamment 
desséché. 

Or, Messieurs, il résulte d'un rapport de l'ingénieur chargé du service de 
réendiguement, du 24 novembre dernier, que ce fonctionnaire venait de 
visiter les poldres des deux rives de l'Escaut , situés à l'aval de la ville d'Anvers, 
et que, dans cette tournée, il avait I econnu lp1e Je pol<lre réeudigué de Lillo 
était un de ceux qui présentent le moins de surface inondée. L'ingénieur s'est 
égalemeot assuré que les terraius bas de Santvliet et de Beirendrecht ne souf 
fraient en aucune manière du µassage provisoit e~ par l'écluse du fort Frédéric, 
des eaux de Stabroek. 

Quant aux causes qui s'opposent encore à ce que l'écoulement des eaux ait 
Iiei .. , comme précédemment , il suffit de les signaler pour convaincre qu'elles 
sont entièrement indépendantes des dimensions de la nouvelle écluse du poldre 
de Lillo et du système adopté pour l'exécution du réendiguernent. 

Ces causes sont les suivantes : 

I O L'envasement des grandes rigoles qui dirigeaient une partie des eaux 
supérieures et celles du poldre vers l'écluse du Frédéric. Cet envasement est 
dû à l'inondation qui a couvert le poldre de 1831 à 1838; 

2° L'envasement de plusieurs criques dans le voisinage des deux: écluses; 
ces criques servaient de réservoir aux eaux à évacuer pendant l'intervalle des 
marées; 

3° L'envasement des nombreux fossés qui coupaient le poldre en tout sens 
et qui recevaient également une partie des eaux pendant l'intervalle des 
marées; 

4° L'humidité que conserve encore le sol du pol<lre et qui ne lui permet 
d'absorber aucune partie des eaux pluviales; de là la difficulté que les eaux 
éprouvent dans leur écoulement de la partie basse du poldre vers l'écluse. 

Les grandes rigoles de communication avec l'écluse nouvelle et celle du 
Frédéric ont été rétablies. On a donné à la rigole débouchant à la dernière, 
une largeur en gueule excédant celle qu'elle présentait avant l'envasement, 
dans le but de remplacer, en partie) la surface perdue par l'alluvion des 
criques qùi se trouvaient en avant de l'écluse du Frédéric. 

Le creusement des fossés aura probablement lieu l'année prochaine, par les 
soins des propriétaires et de la direction du poldre. 

Les terres rendues à la culture seront dégasées, au printemps prochain, de 
l'état d'humidité dans lequel elles se trouvent aujourd'hui, à la -suite d'une 
inondation de sept années. 
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La communication entre la partie basse du poldre el l'écluse sera él.i,·Gie de 
manière à ne plus portor aucun retard ù l'écoulement des eaux, 

Akn s, les choses se trouvant rétablies dans leur état précédent, il est très 
probable que l'évacuation des eaux n'éprouvera pas plus d'entraves qu'avant 
l'inondation. 

Eu résumé, les travaux du réendiguement out pleinement réussi, nonobstant 
une saison pluvieuse el des plus défavorables. 

La Chambre recevra incessamment un rapport fo, 1 clétu illé sur les grands 
travaux qui ont été exécutés aux poldres sur les deux rives <le I'Evca ut i eu 
exécution de la loi du 2J mai 1a;37. 

Amélim0a,tz'on des canaum, 

Travaux d'amélioration aux canaux d'A11toi11u et de Mttestricht. à Il ois-le- 
Duc . . . . . . fr. 60,000 

Adopté. 

Anuûioratio« de la navigati·on de C Escaut, 

Construction d'un barrage entre Tournay et Audenarde sur l'Escaut, dont 
t'.État reprend l'admi'1tistration a parti·r dlf, l61'jnnv'i°et• 1840. . fr. 95,000 

Votre section centrale a été unanime pour reconnaitre l'utilité de ce travail, 
et n'a pas hésité à' voter le chiffre réclamé pour cet objet. Mais il n'en a pas 
été de même quant au libellé par lequel le gouvernement déclare reprendre 
l'administration des rivières à dater du 1 cr janvier 1840. 

Conformément à l'arrêté du 17 décembre 1819, cette administration était 
placée dans les attributions des conseils provinciaux. Ce système, il faut le 
reconnultre, prêtait à des inconvénients. Presque toutes nos rivières traversent 
dans leur cours plusieurs provinces. Il en résultait souvent des conflits entre 
les administrations des diverses provinces , conflits toujours nuisibles aux 
intérêts généraux. Les députations permanentes considéraient d'ailleurs les 
rivières bien plutôt comme une branche de revenus, que comme de ffrands 
moyens de bien-être général. Il résultait de cette disposition que les ou'1rages, 
même les plus nécessaires, étaient souvent ajournés, presque toujours exécutés 
avec une extrême parcimonie. Ces observations sont plus particulièrement 
applicables à la Meuse. Aussi Ia reprise de l'administration de cette rivière par 
Je gouvernement semble généralement être considérée comme un avantage 
par les personnes au fait des besoins des localités, et n'a rencontré aucune 
opposition de la part de la section centrale. Il n'en a pas été de même pour ce 
qui r•egarc.le l'Escaut. Cette rivière a plusieurs intérêts à desservir; elle doit à la 
fois favoriser la navigation, alimenter les usines, et fertiliser, au moyen d'inon 
dations périodiques, les riches propriétés qui s'étendent le long de ses rives. 
C'est donc à concilier autant que possible ces intérêts 1 si opposés par leur 
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nature, que doivent tendre les efforts de l'admiuistration. Ici le moindre retard, 
une simple hésitation quelquefois, peut avoir des suites incalculables, et occa ... 
sionner, en un jour, aux propriétaires des pertes de plusieurs millions. Aussi, 
Messieurs, sous tous les réuimes qui se sont succédé en Belsiqlle1 des conflits 
ont existé entre le corps du {_}'énie civil , peut-être plus enclin à favoriser les 
exigences de l'iudustrie, et les préfets, ou plus tard les gouverneurs, plus portés 
à faire droit aux réclamations des propriétaires. Eu faisant passer l'adminis 
tration de l'Escaut exclusivement aux mains <les ingénieurs des ponts el 
chaussées, celte mesure n'aura-t-elle pl:4'> pou1· conséquence de faire craindre à 
la propriété qu'elle ne trouvera plus la protection efficace qu'elle était habituée 
à rencontrer chez les chefs des administrations provinciales? D'ailleurs le 
conflit que l'on a voulu éviter entre les diverses provinces subsistera toujours, 
seulement il sera déplacé. Ce sera désormais entre les ingénieurs qu'il s'établit-a, 
sauf recours au gouvernement. Or, ce recours occasionnera nécessairement des 
lenteurs qu'il est surtout urgent de prévenir dans une pareille matièr e, et la 
décision du ministre pourrait fort bien arrjver au moment où le mal serait 
consommé sans retour. En effet, Messieurs, le jen des écluses, par rapport aux 
intérêts des propriétaires, ne saurait être soumis à aucune règle fixe; il dépend 
de la mobilité des saisons, des crues d'eau subites, et d'une foule de circon 
stances qui échappent aux prévisions humaines, et il est telles circonstances 
qui exigent des mesures rll'omptes , instantanées, sous peine <les plus grands 
malheurs. Mais la responsabilité de ces mesures est plus forte encore lorsque 
la position des intérêts divergents est telle quiil faut de nécessité sacrifier les 
uns aux exigences des autres. En présence d'une pareille situation, l'adminis 
tration du génie civil aura-t-il la même latitude extra-légale; osera-t-il sur 
tout prendre les mêmes mesures qui se trouvaient aujourd'hui dans les pouvoirs 
discrétionnaires des députa lions permanentes? Cette question a paru assez 
grave à plusieurs mernhres de votre section centrale pour mériter un examen 
approfondi et être livrée à une enquéte sévère. Bien que ces complications 
n'aient sans doute pas échappé à la haute intelligence du ministre des 
travaux publics, les mêmes membres auraient cependant désiré que le gou 
vernement, avant de prendre sur l'administration de l'Escaut une décision 
définitive, soumît la mesure au creuset <le l'opinion publique et la livrât aux 
débats contradictoires, et que non seulement toutes les administrations, mais 
encore tous les intérêts fussent appelés à se prononcer sur son opportunité et 
ses conséquences. A côté de ces considérations, il existe d'ailleurs une 
question d'équité administrative. Lorsque l'arrêté royal de l'an 1819 a cédé 
aux provinces l'administration de l'Escaut, il l'a fait à titre onéreux, Cette 
cession comprenait plusieurs autres rivières et canaux, navigables ou flottables; 
ceux-ci occasionnaient aux provinces de nombreuses dépenses, l'Escaut seul 
présentait quelque avantage. Dans la part que l'État se fait aujourd'hui, il 
s'adjuge celle qui présente des bénéfices, tout en laissant aux provinces celle 
qui ne constitue que des charges. Ces motifs ont déterminé- l'abstention -de 
trois membres sur six qui composaient la section centrale ~ et ces membres 
étaient é3alcment très au fait des besoins des localités. Ceux-ci ne se sont pas 
fait illusion sur ce que le projet ministériel pouvait a-voir d'utile 1 mais ils 



( 13 ) 

auraient désiré qu'à côté de la ccut.nllisation qu'elle établit, il pùt être créé 
une administration locale quelconque , qui exercerai! sur- le jeu des écluses 
une surveillance de Lous les jours. Celle adrnini:--.L1·atio11 aurait clé une puis 
saute uarantie pouf' les proprit:Laîres, surtout si elle <iLnit 11a11lio d'assez de 
pouvoir ponr prendre d'urgence les mesures qw~ des circonstances exception 
nelles i éclaruent 

I 
el prévenir ainsi les i nondutious qui , récemment encore. 

out occasionné de 3Ta11ds dt:sasl res , Eu r-éxurné , Messieurs, le Iibcllé 1 en cc 
qui concerne l'Escaut , n'a été adopté que par trois membres, les trois autres, 
ainsi que nous a vous eu l'honneur de vous le dire, s'étant abstenus. 

Établissement d'un chemin de halaue dans la trnverse de Courtrny, le 
long <le la Lys, dont l'Étrtt reprend l'admi·nistr'ati°on n, dater du Ler .J<tn 
»ier 18-40. • • fr. 2:1,()00 

Adopté avec l~ même réserve que pou!' l'Escaut. 

AR1·. 12 (nouvean). 

Premier quart du subside pour la dérivation à Liége de la Meuse, dont 
l'État reprend I'adrninistrutiou, à dater du 1er janvier 1840. fr. (501000 

Cet article nouveau a été présenté à la section centrale par le ministre, à 
l'occasion d'une pétition adressée à, la Chambre par la 1·éaence de Liége, 
(Anneœe n° 2.J 

A l'appui de sa demande, M. le ministre a joint un mémoire très circou 
staucié (voir- n° 3), dans lequel cette grave question est envisagée sous toutes 
ses faces. Ce mémoire, sur lequel nous avons l'honneur d'appeler toute votre 
attention, nous dispense de vous foire couuni trc les motifs qui nous ont déter 
minés à adopter l'article présenté pa1· le gou"Vernemeot. 

.Bâtiments civils. 

Eutretien et l'ép;irntiou des hôtels, édifices et monuments de l'État. fr. ~8,000 

Cette allocation est adoptée. Toutefois la deuxième section émet le vœu que 
les constructions du ffOuvernement provincial du Limbourg soient terminées le 
plus tôt possible. 

li paraît, en effe~, que le 3ouverneur de cette province est logé d'une manière 
peu convenable à la haute position qu'il occupe, el que des constructions très 
importantes soul nécessaires pou!' appropier l'hôtel à sa destination. 

li résulte des renseignements pris au ministère des travaux publics, en con 
formité du désir manifesté par la 2° section, que l'hôtel provincial du Lim 
bourg a été acquis par l'État qui a payé la totalité du prix <l'achat; 

Que rien n'a été stipulé relativement aux moyens de pourvoir aux frais 
rl'appropr-iatiou de cet hôtel, qui, avant d'être acheté par l'État, aurait été 
reconnu ne pouvoir être approprié à sa nouvelle destination qu'au moyen de 
notables changements et de constructions nou velles. 
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Au point où eu est restée cette affaire, il y a une première question à 
examiner : à la charge de qui doivent retomber les frais d'appropriation et 
d'nc hèveurnut dB l11ôLcl? 

S' · t ' . l ' . 1 ' ' ' 1 1 1 l 'J' . ... 1 étai t necrue que c'est a a crnrgc ue i.tat~ en tout ou c11 partie, uu 
crédit spécial deviendrait nécessaire au budget du ministère soi L de !'intérieur, 
soit des travaux publics. 

Personnel des ponts et ch mt..',sées. 

'I'raitements des i11B'énieurs. 
Frais de bureau et de déplacement 
Traitements des conducteurs . 

. fr. L0.2,940l 
60,000 4ll5,Vi0 

10:2,210 

L'année dernière, une ,Hl1Jme11tatiou assez considérable a été votée pour 
cet article; l'extension que prennent d'année en année nos travaux publics, 
motivaient assez celle ruajoration. Mais c'était surtout eu vue d'améliorer la 
position des couduoteurs Je ll'O el ~0 classe qu'elle avait été consentie. Jusqu'à 
lors, ces fouctionuuires ue recevaient aucune indemnité pour frais <le déplace 
ment. Il résultait de cet état <le choses qu'au milieu de la prn3Tessiou inces 
sante des travaux qui leur incombaient, et qui s0Hve11L les appelaient à la 
fois sur divers points de leur ressort, ils se trouvaient placés dans l'alternative 
de dépense!' leur modique salaire en frais de voya!)e, ou de néglige!' les 
ouvr-ages commis à leur surveillance. Ces considérations ont sans doute eu{pgé 
l'une des sections à réclamer l'étal. de répartition de I'aug mentation allouée, 
l'année der uière , aux employés des ponts et chaussées, afin de savoir si le 
traitement des conducteurs de 1 re et 2e classe a été augmenté. 

En réponse à l'observation de celle section, M. le ministre a transmis à la 
section centrale une note explicntive sur l'emploi de l'augmentation accordée 
pour l'exercice courant. Celte auumentation était de fr. 75,290, et portait 
ainsi le chiffre à fr. 415,1{)0, somme é3alc à celle réclamée au budset <le 1839. 
Elle se justifiait : 

1° Par l'adoption de nouvelles bases de traiterncut. 
Cette mesure, <lonl le but principal était de Faire disparaître les nombres 

frnctionnaires, résultant de la conversion des florins eu francs, a eu pour 
conséquence d'augmenter la dépense annuelle de. fr. 5,030 

Elle a eu Je plus pour conséquence d'améliorer la position des conducteurs 
de 1re et de '.,2e classe, ainsi que vous l'aviez réclamé. Les traitements ont été 
portés de fr. 21310 et 1,890 à fr. 2,400 et ~,000. 

2° L'augmentation se justifie encore pa1· l'avancement accordé à plusieurs 
membres du cot'ps des ponts et chaussées. 

Le service: en outre, a été complété par la création de deux nouveaux 
inspecteurs, destinés à suppléer l'inspecteur-général. 

Ces promotions et la création <les nouveaux inspecteurs augmeutenl la 
dépense annuelle de . fr. 34,790 

:1° Enfin, cette augmentation résulte en dernier lieu du transfert Je quelques 
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traitements des allocations du chemin de fer sur celle du personnel des ponls 
el chaussées. 

Cette mesure avait été réclamée pa,· la Chambre à plusieurs reprises. Le 
ministre, pour y faire droit, a e11 soin de prélever sur les fonds alloués pour 
le personnel du cor·ps des ponts et chm1s~l:es, les traitements des Ol<'rnbres de 
ce corps qui sont attachés aux travaux <lu chemin de for. De sort e, .Me~sieurs, 
que celle allocation supporte maiutenanl de ce chef, et à la décharge du che 
min de fer, une dépense additiounelle de • . fr. 1:5,000 

Ainsi donc, les dépenses nouvelles renseignées el. justifiées ci-dessus, 
savoir : 

I r11 Catégorie à 
2° Catégorie ô 
3c Catégorie à 

Montent ensemble à 

fr. 5,030 
34,790 
1~,000 

fr. 54,820 
Il resterait doue sur la majoration accordée pour l'exercice de 183H et 

réclamée pour celui de IB39, une somme de fr. 20,470 disponible. Le minis 
tre, prié de s'expl iquer sur l'emploi de cette somme, a fait observer à la sec 
tion centrale qu'un arrêté du 31 mars 1838 a posé en principe : 

1 ° Que, lorsqu'un ingénieur est chargé de la direction de travaux neufs 
d'études ou de missions spéciales, il peut lui être alloué un supplément d'in 
demnité s'élevant du tiers au quart de son traitement; 

2° Que, lorsqu'un conducteur est chargé de la surveillance ou de l'exécu 
tion de travaux neufs , ou de la foru.atiou de projets qui nécessitent son 
absence de sa résidence habituelle, il peut lui être accordé des indemnités pour 
frais de déplacement. 

Ces indemnités, :M~ssieurs, ne peuvent, en effet, manquer de stimuler puis 
samment le zèle des in3énieurs et conducteurs, cl d'augmenter l'utilité des 
services qu'ils sont appelés à rendre. Elles consacrent de plus une nouvelle 
amélioration de la posit iou des conducteurs, attendu que précédemment ces 
derniers étaient tenus de se déplacer sans indemnité. Aussi votre section cen 
trale a-t-elle trouvé son entier apaisement dans les explications qui précèdent. 
L'excédant de fr. 20,470, dont il a été fait mention ci-dessus, ne lui a paru. 
nullement exagéré pour faire face aux dépenses <le cette nature; en consé 
quence, elle a l'honneur de vous proposer l'adoption du crédit tel qu'il est 
demandé par le gouvernement. 

CHAPITRE V. 

CIIEiUIN DE FER. 

Entretien et police de la route proprement dite, fr. 
Dépenses des transports 
Frais de perception. 

955,000 l 
1,730,000 3,090,000 
40~,ooo 



( 16 ) 

Le chiffre porté au budget des recel tes po11 r 1830 s'élève à fr. lt 1700i000. 
li y aurait donc un excédant en recettes Je fr. 1 i700,000. Mnis connue les 
frais de premier établissement, le matériel compris, s'élèvent ù fr. 34-10001000, 
cet excédant serait entièrement absorbé pa1· les exigences de l'ernp1·t111t Pt do 
l'amortissement. Quoi qu'il eu soit, Messieurs , cc résultat, 5'il se réalise , est 
satisfaisant à tous é3·ards 1 et la Belai(JUe., au milieu des vicissitudes qui ont 
si cruellement atteint ces sortes d'c11trnp1·i.,es 11 vrées à l'iuduatrie particu 
Iière , peut s'enoruucilli1· de voit· s'achever iusousj hlemeu t sa belle voie de 
communication, sans charge aucune pour le trésor. Toutefois, Messieurs, iJ 
serait bien dangereux de se livrer à des illusions c1ue les enseignements de la 
pratique peuvent incessamment démcntir , Déjà, l'année dernière, nous avons 
eu ) 'honneur <le sis:nalcr quelques causes prochaines de dépenses encore im 
perceptibles aujourd'hui , mais qui ne tarderont pas à peser fortement dans la 
balance. D'un autre côté, les sections les plus avantarreuses, sans contredit, 
sont celles qui approchent de la capitale. Les recettes dim inuent à mesure que 
!'011 s'éloigne de ce grand centre de gravitation. Déjà les sections d'Ostende et 
de Bruges sont peu productives, au moins dans cette saison, et les frais 
occasiouués par l'établissement <lu chemin de fer aux approches de Liège et 
dam, la vallée de la Vesdre, seraient de nature à faire craindre que les pro 
duits, sur ces sections, ne sauraient s'équilibrer avec les dépenses 1 surtout 
si elles n'étaient pas destinées à réagir favorablement sur les sections atte 
nantes. Cet état <le choses n'aura sans doute pas échappé aux prévisions de 
M. le ministre des tr avau x publics. Il aura compris que pour atteindre le but 
qu'il s'est imposé, de faire pourvoir le chemin de fer à ses propres dépenses, 
il devient plus que jamais nécessaire de réaliser des économies , tout en 
au3melltaut le chiffre <les recettes. Ce besoin avait été si bien compris par la 
deuxième section 1 qu'elle s'est presqu'exclusiverneut préoccupée de cet objet 
Aussi a-t-elle réclamé la communication de l'état du personnel attaché au 
chemin de fer, ainsi que le relevé des traitements des employés « pour voir » 
ainsi qu'elle le dit elle-même, « s'il n'est pas possible de réaliser des économies, 
)) soit en restreignant le nombre des employés, soit en réduisant leur salaire. >) 

M. le ministre s'est empressé de répondre à ce désir, et vous verrez pai· 
l'inspection de la note jointe au présent rapport sous le n° 1, que le personnel 
n'est ni trop nombreux ni trop rétribué. Ce n'est donc pas sui· ce point qu'il 
convient de chercher· des économies, mais plutôt sur les dépenses de main 
d'œuvre, sur le matériel et sur les fournitures de consommation. C'est d'ailleurs ce 
qu'avait déjà fait pressentir le rapport communiqué à la Chambre le 26 novembre 
dernier. Du reste, M. le ministre a bien voulu nous communiquer les sages 
mesures qu'il comptait adopter graduellement pour l'exploitatiou du chemiu 
de fe,·. Il est entré, quant aux. améliorations ù introduire, dans de uomb: eux 
détails qui, tous, nous out prouvé la vive sollicitude qu'il porte à cette intéres 
sante branche du service public. Toutefois, Messieurs, notre tâche à nous était 
de signaler un besoin vivement senti. Il ne nous appartenait pas de nous prn 
noncer sur le mérite des moyens propres à y faire face. Une telle prétention 
excéderait à la fois les bornes de notre mission et le cercle de nos connais 
sances. Nous avons cru d'ailleurs, que, dans une création toute nouvelle; il 
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fallait. laisser quelque chose à faire aux enseignements de l'expérience, (!t les 
améliorations esseutielles , introduites tléjà dans le service du chemin de fer, 
nous sont uarnutes de la réalisation de celles dont le temps aura démontré la 
possibilité. 

La 2c section avait encore demandé pourquoi rien n'était alloué au budgel 
pour le chemin <le for de Bruxelles à Namur. 

Or, Messieurs, il résulte d'un rapport de la section centrale sur le budget 
des voies et moyens et du rapport sur le chemin de fer présenté par Je ministre 
le 26 novembre dernier , que les seules sections nouvelles dont l'ouverture 
doive être considérée comme probable en 1839, sont celles de Gand à Deynze 
Petegem et à Couruay ; de Bruxelles à Tubize, et de Landen à St-Troud. 

Cette circoustauce explique pourquoi rien n'est demandé pour l'exploitation 
du chemin de fer vers Namur en 1839. 

Enfin une section avait demandé pourquoi aucune mesure n'était prise 
jusqu'ici pour le transport <les marchandises d'Ostende à Bruxelles. 

A cette demande le ministre a répondu par la note suivante: 

« Des communications faciles existant entre Osteude et Bruxelles, tant par 
» canaux que par les routes ordinaires, il n'a pas semblé que cette ligne fût 
n au nombre de celles qui réclamaient le plus impérieusement une prompte 
)> organisatioa du transport des marchandises. 

>> Ici, comme ailleurs, Je véritable obstacle se trouve dans l'insuffisance du 
» matériel; on fait les pins grands efforts pour mettre le matériel au niveau 
)) des besoins. 

)> Aussitôt que l'administration se trouvera pourvue d'un matériel couve 
n nable, elle tiendra la main à ce que le transport des marchandises soit 
>> organisé SUI' toutes les lignes, de manière à faire produire au chemin de 
" fer la plus grande somme d'utilité possible. >) 

Il faut bien le reconnaître, Messieurs, cette explication n'est pas également 
satisfaisante dans toutes ses parties. Un des principaux motifs allégués à 
l'appui du prompt achèvement de la route vers Ostende, était le puissant 
encouragement qu'une pareille mesure devait donner à la pêche nationale. 
Il est certain que la facilité, et surtout la rapidité des communications au 
moyen du chemin de fer, sont de nature à développer fortement une 
industrie que vous protégez d'une manière toute spéciale, et à laquelle vous 
avez consacré de grands sacrifices. Votre section centrale ne peut donc que 
se joindre à la 2e section pour réclamer l'organisation du service de transport 
des marchandises sur la voie d'Ostende, aussitôt que les circonstances Je 
permettront. 

En résumé, Messieurs, le résultat de l'examen consciencieux que la section 
centrale a fait de tout ce qui se rattache au chemin de fer, a été satisfaisant 
sous tous les rapports. En conséquence, elle a voté à l'unanimité le chiffre 
réclamé pour les besoins de ce service. 
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CHAPlTRE V 1. 

MINES, 

Conseil des miato«. ( Penonnel.) 

'l'raitements des fonctionnaires, employés et gens de service. fr. 421000 

Mème chiffre que celui <le l'année dernière. Adopté sans discussion. 

Matériel. 

Entretien et renouvellement du mobilier, fournitures de bureau, 
livres, chnuffaue et éclairage . fr. 2,400 l 

Frais de roule . . • 1,200 
Dépenses imprévues . :100 

Adopté. 

achat de 

3,900 

Mines, ingéni'eurs et conducteurs . 

Traitements des ingénieurs . 
. Frais de bureau et de déplacement, 

vaux statistiques 
Traitements des conducteurs . 

fr. ~3,000 
impression de tra- 

30, 000 
. 49,200 

132,200 

Il y a ici une augmentation de fr. 27,530 sur le crédit alloué l'année der 
nière. 

Plusieurs sections out désiré connaître les motifs de l'augmentation pour Je 
personnel du corps des mines. Votre section centrale a cru, Messieurs, qu'elle 
était suffisamment justifiée par l'extension que l'industrie minière prend de 
jour en jour. Les tableaux communiqués à la Chambre dans sa séance du 
25 janvier 1837 prou-vent assez la progression des demandes en maintenue 
de concessions, en concessions nouvelles, aiusi qu'en extension de coucessions. 
Depuis lors, de nouvelles demandes ont encore été faites. Ces affaires, arriérées 
depuis plusieurs années, doivent être instruites. Tout ceci absorbe déjà une 
grande partie du temps des employés du corps des mines. Mais ce n'est pas là 
que se bornent les services qu'ils sont appelés à rendre. La nature de leurs 
fonctions leur impose encore une surveillance sur les diverses exploitations 
de leur ressort. Visiter les travaux dans toutes les ex ploitatious de leur district ; 
éclairer les comités d'évaluation sur la fixation des redevances proportionnelles; 
diriger les exploitants, dont ils sont, pour ainsi dire, les tuteurs; constater les 
contraventions, et donner leur avis sur tous les points litigieux, telles sont, 
Messieurs, les obligations qui incombent à ces fonctionnaires; et certes, lors 
que l'on envisage la diversité et le nombre de leurs occupations, l'on a peine à 
concevoir comment le corps des mines, avec un personnel aussi restreint, 
peut suffire à tant d'exigences. Aussi, depuis quelques années, plusieurs mem 
bres de cette administration l'ont quittée, pour entrer dans l'industrie privée, 
qui leur offre de plus 3rands avantages. Pour évite!' un pareil état de choses, 
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11 faudra nécessairement élargir le cadre du personnel des mines et le meure 
en rapport avec l'accroissement de l'industrie minière, et surtout accorder aux 
employés de ce corps des avantages proportionnés aux services qu'ils rendent. 
Ces motifs ont déterminé vou e section centrale ,'t allouer la majoration récla 
mée ù l'art. lS du chap. VI. 

CHAPITRE VII. 
SERVICE OES POSTLS ET MESSAGERIES. 

Personnel. 
'I'raitements des employés. 
Adopté. 

. fr. 320.,000 00 

111 a té-riel. 

Frais de tournée des inspecteurs. . . fr. 5,000 00 / 
Fruis de régie des inspecteurs, directeurs et per- 

cepteurs . . . . . :28,500 00 77 000 00 
Indemnité de logement. . 37,500 00 ~ ' 
Imprimés, resistres, timbres. 6,000 00 } 

Adopté. 

Transport des dépêches. . fr. 3-41,546 00 

Une section demande comment il se fait que les frais de transport de dépè 
ches ne soient pas diminués en raison de l'usage que l'administration peut faire 
du chemin de fer. 

Cette observation avait déjà été faite l'année dernière; el l'on avait alors 
reconnu le peu d'influence que le transport par le chemin de fer exerce sur 
les frais occasionnés par le transport des dépêches. En effet, les deux services 
sont distiucts ; ce qui convient à l'un ne saurait convenir à l'autre. Le service 
des postes doit satisfaire à des exigences sur lesquelles les saisons n'exercent 
aucun effet. D'une part, les relations de commerce se traitent toujours aux 
mêmes heures, et, d'autre part, l'échange des correspondances étrangères, 
dans les pays voisins, doit avoir lieu à des heures invariablement fixées par des 
conventions. 

Les convois du chemin de fer, au contraire, doivent marcher aux heures les 
plus avantageuses pour la convenance des voyageurs, et ces heures varient 
constamment en raison des saisons. Il est donc impossible de concilier les 
nécessités des deux services. C'est ainsi que l'administration des postes a dù 
conserver les correspondances de nuit, les dépèches de France arrivant géné 
ralement trop tard pour être expédiées par les derniers convois. 

Toutefois l'administration des postes a utilisé le chemin de fer chaque fois 
qu'elle a pu le faite; ce qui a siogu1ièrement multiplié ses ressources. Il est 
des localités où les distributions ont doublé et même triplé. D'un autre côté, 
il a fallu établir à tous les affluents du chemin de fer ,des services nouveaux, 
de sorte que les frais ont considérablement augmenté. Il résulte de tout ceci , 
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que, si les charges du trésor sont, en résurné , restées les mêmes 1 Je public y 
a gagné par la multiplicité <le nouvelles relations qui se sont établies à sou 
iJrand avantage. 

Service rural , . . . fr. 230,000 

Des plaintes ont surgi de nouveau sur· le service rural qui laisse, paraît-il, 
beaucoup à désirer dans certaines localités. L'on s'accorde r,énéralement à 
désirer que ce service soit quoti<lieu. Or, Messieurs, il résulte des explicatioas 
données par M. le ministre, à l'occasion du budget des voies et moyens, que, 
s'il est désirable que ce service soit en effet quotidien partout, il serait néan 
moins impossible d'atteindre immédiatement un tel but. D'ailleurs, les sommes 
mises à la disposition du gouvernemeut pour cet objet seraient insuffisantes. 
Du reste, le ministre ayant annoncé qu'il présenterait incessamment un rapport 
3énéral sur les postes , il conviendrait, croyons-nous, d'ajourner toute d iscus 
sion sur cet objet, jusqu'à ce que vous puissiez prononcer en toute connais 
sance de cause. Nous 'avons néanmoins cru utile de vous communiquer, dès 
aujourd'hui, un tableau qui vous donnera une idée complète du service actuel 
par rapport au nombre des tournées. 

NOMBRE TOUlt:YtES 
PROVINCES. Dt TOURNÉES, [oumalièros. de deux jour~ l'un. 

Anvers ...... . . 31 10 21 
Brabant, ..... ... 65 6;5 )) 

Flandre occidentale . ; 55 1. 1 14 
Flandrn orientale . . • 60 36 24 
Hainaut ... . . 77 54 23 
L"' ms 17 38 1ege ........ 
Limbourg . . . . ' . " fü5 14 41 
Luxembourg . . . . . . 77 )) 77 
Namur ...• 56 2 !5-4 

-- - -- 
Totaux. • . . t.31 239 292 

CHAPITRE VIII. 
PENSIOns ET SECOURS, 

Secours à des employés ou veuves d'employés qui, sans avoir droit à la 
pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours à raison de leur 
position malheureuse. . . . . . . fr. 2,500 

Ce crédit a été alloué par toutes les sections. Deux d'entre elles ont néan 
moins fait observer que cette somme étant transférée du budget de l'intérieur, 
le crédit correspondant porté sur ce budget devait être diminué en propor 
tion. Le ministre interpellé sur ce point nous a déclaré que le nombre des 
demandes de secours était tellement considérable, que plus de trente réclama 
tions fondées et appuyées par les gouverneurs ont dû rester sans suite à 
défaut de fonds suffisants pour y faire droit. C'est en présence d'un pareil 
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état de choses que le ministre de l'intérieur a cru devoir faire connaître à ses 
collègues des finances et des travaux publics, qu'il lui serait impossible 
désormais de comprendre dans ta répartition de la somme qui lui est allouée 
sur son budact, des personnes étrangères à son administration. Il est donc 
juste de porter une somme destinée à cet objet au budget des travaux publics. 
D'un autre côté, Messieurs, nous avons acquis Ia certitude par les documents 
qui nous ont été communiqués, qu'aucun usage abusif n'a été fait de ce chef. 
En conséquence, nous avons l'honneur de vous proposer l'adoption du crédit 
réclamé par Je gouvernement. 

CHAPITRE IX. 

Dépenses imprévues . 

Adopté. 

En résumé, Messieurs, le budget des travaux publics n'a subi d'autre 
modification de la part de la section centrale, que l'adoption d'un crédit 
de fr. 501000 au chap, V, crédit destiné à faire face aux frais de la dérivation 
de la Meuse dans la traverse de Liége. 

fr. 30,000 

Le rapporteur; 
VAN HOOUROUCK DE FIENNES. 

Le prési'dent: 
RAIKEM, 
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ANNEXE No 1.. 

CHEMIN DE FEG. 

PERSONNEL. 

Le personnel du chemin de fer peut se di viser en trois catégories, <l'après les articles du 
budget, savoir: 
Personnel de l'entretien de la route; 

Personnel du, service de, trcmrq1ort8 ; 
Personnel du seruic» de perception. 

L'organisation qui doit être donnée à ce personnel, les attributions de tous les employés 
qui le composent, sont décrites dans le réglement général du lai,r septembre, qui a été dis 
tribué aux membres de la Chambre. 

Mais l'on n'en est pas encore arrivé à l'exécution entière du réglement, dans toutes ses 
dispositions; on ne peut espérer de voir le personnel entièrement organisé avant deux ou trois 
mois. 
Le personnel est donc encore dans une situation provisoire. 

Il ne semble pas qu'il soit trop rétribué, .eu égard surtout aux soins incessants qui incom 
bent au plus grand nombre, 

On s'est beaucoup occupé de la question des frais de déplacement du personnel du chemin 
de fer. 

Peu de services exigent des déplacements aussi fréquents; par ce motif, il y avait impossi 
bilité d'en imposer la charge aux employés, sans indemnité. 

L'on avait d'abord accordé des indemnités à raison du parcours effectif. 
Nonobstant une réduction de moitié sur les tarifs ordinaires, les états dressés mensuellement 

se sont élevés à des sommes que l'on pouvait considérer comme dépassant de justes bornes. 

L'on s'est arrêté en dernier lieu à une idée qui sera prochainement mise à exécution : les 
employés auront la faculté de voyager gratuitement pour le service par le chemin de fer, et 
il leur sera accordé une indemnité fixe susceptible de s'élever annuellement jusqu'à la moitié 
du traitement. La quotité de cette indemnité sera fixée par le ministre sur la proposition des 
chefs de service, ceux-ci ayant égard au zèle déployé et à la dépense supportée en déplace 
ments utiles. 

Le personnel de l'entretien et celui du service des transports sont composes, pour une 
partie, de fonctionnaires appartenant au corps des ponts et chaussées ou auxiliaires de ce 
corps, et, pour une autre partie, d'employés dont les traitements sont fixés, eu égard à la 
position hiérarchique de chacun, à des taux en rapport avec ceux admis pour les ponts 
et chaussées. 

Le personnel du service de perception, au contraire, a une organisation qui lui est propre ; 
il se compose de 239 personnes, réparties de la manière suivante. 
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Oontrôtour«, 

I contrôleur en chef, au traitement de fr. 4,000. 
'.2 contrôleurs adjoints de fr. 2,600, ù fr. 3,000. 
1 fonctionnaire spécialement chargé du transport des marchandises , jouissant d'un tra ile 

ment de fr. 3,000. 
J 3 receveurs répartis en 3 classes. 
Ceux des stations principales; 

.. ,, 
Il Il 

secondaires; 
intermédiaires. 

Leur traitement varie do fr. l,o00 à fr. '2,600. 

86 commis également divisés en trois classes : leur traitement vu rie de fr. 000 à fr. 2,000. 
9 peseurs: ils ont de fr. 720 à fr. 960. 
i3 gens de service, tels que garde-magasin, garçon de hureau , mossagers, portiers, 

lia jouissent d'un traitement de fr. 720 à 900. 
14 agents de police. Ils sont divisés en officiers de police et adjoints; les premiers ont 

fr. J ,000 et les seconds fr. 720. 
70 gardes-convois. Ils jouîsseut d'un traitement de fr. 1,080 à fr. 1,800. 

Ensemble 2a9 employés. 

Les traitements fixes de ces :239 employés s'élèvent ensemble à fr. 279,460. 
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ANNEXE :N° 2. 

Liége, le 30 jnillcl 1838. 

Le col lége des bourgmestre et échevi'ns, d M. le mènistre des traoauo: publics. 

Mo11srnun tElMmtsrns, 

L'intérêt que la province et l'f~tat doivent nécessairement porter à une rectification du 
cours de la Meuse, plus complète que celle qui s'exécute actuellement, l'avis que le conseil 
des ponts et chaussées a émis en faveur du plan de l\L Franck, ont déterminé le conseil 
communal à s'adresser à la province et au gouvernement pour les prier d'intervenir dans la 
dépense considérable que ces travaux d'utilité générale doivent entrainer, 

Le conseil provincial a. accueilli la réclamation du conseil communal, et vient d'ajouter une 
somme de fr. 30,000 au subside de fr. 84,899-27 que la province avait primitivement voté. 

Vous verrez, Monsieur le Ministre, par l'exposé que nous avons présenté au conseil pro 
vincial et dont nous vous remettons copie, que la différence de dépense entre les travaux qui 
s'exécutent actuellement et ceux qui font l'objet du projet Franck, s'élève à la somme de 
fr. 274,000. 

C'est Je montant de cette différence que la ville de Liége réclame de la justice du gouver 
nement, déduction faite, toutefois, de la somme de fr. W,000 qui vient d'être votée par le 
conseil provincial; et elle serait disposée .\ adopter le projet de dérivation de M. Franck si 
elle pouvait compter sur votre concours dans les limites ci-dessus indiquées. 

Nous espérons, Monsieur le Ministre, qu'appréoiant les considérations développées dans 
l'exposé joint en copie, vous accorderez votre appui à 1a demande du conseil communal de 
Liége, et que vous l'aiderez à obtenir la somme qui lui est indispensable si l'on veut réaliser, 
dans l'intérêt de la navigation, la nouvelle rectification proposée par le sieur Franck. 

Nous avons également l'honneur de vous adresser le rapport fait par la commission du 
conseil provincial, ainsi que la délibération de ce conseil qui accorde la somme de fr. 30,000, 
et le plan proposé. 

Le président, 

J .. J. TmuN. 

Par le collége: 

Le secrétaire, 

Duu.NY, 
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Annexe au rapport de la section centrale du budget 
des travaux publics. 

CHAPITRE IV DU BUDGET. 

Entretien des ponts sur la partie mitoyenne de la Lys •.••••..•..•. fr. 1,000 

ART. 4. 

Travaux à la Meuse dans le Limbourg . .. . .. . . . ' ,., . . . . . . . . 407000 

Allr. 9. 

Construction d'un barrage entre Tournay et Audenarde sur l'Escaut, dont l'État 
reprend l'administration à partir du 1 °' janvier 1840 .•. , ...••••••••• 9o,00O 

ART. 10. 

Établissement d'un chemin de halage à Courtray, le long de la Lys, dont l'État 
reprend l'administration à partir du l 0' janvier 1840 •••....••••••••. 23,o00 

AnT. 11. 

(Amendement propo.,·é par M. le ministre.) 

Premier quart du subside pour la dérivation à Liége de la Meuse, dont l'État 
reprend l'administration à partir du ter janvier 1840 • , , ••••.•.•••... !S0,000 

REPRISE PAll L'É'fAT DE L'ESCAUT, DE LA LYS ET DE LA HEUSE. 
EXPLlCA.TIONS DONNÉES !JAR M. LE HJNISTRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

La loi fondamentale de 1811S avait consacré un chapitre spécial à la direction des eaua , 
ponts et ohaueséee ; elle portait, art. 218 : « Si parmi les ouvrages ••••• il s'en trouve dont 
,, la direction peut être confiée aux États des provinces, soit à cause d'un intérêt moins 
" g:énéral, soit p()ur raison d'utilité ou de convenance tirée de lu chose même, elle leur est 
" attribuée, soit exclusivement, soit concurremment avec la direction générale. ,. Art. 219 : 
t, Le roi, après avoir entendu les Ittats des provinces et sur l'avis du conseil d'État, détermine 

11 quels travaux. sont remis sous la direction des États et fixe en même temps le mode de 
u pourvoir aux frais de leur entretien. » 
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c•c~l en vertu de ces dispositions qu'un arrêté royal, du 17 décembre 18,19, a conflé aux 
provinces l'administration du l'Escaut, do la Lys et de ln Meuse (1). 

Cet acte n'emporte pas eession ; le gouvernement s'est réservé la fuculté <le reprendre 
l'ndministrntion de ces rivièccs, s'il le ju~oait convonal,lo (§ ~ de l'art. 1 ). Le principe du 
Code civil qui déclare les rivières navigables dépcJJdances du domaine public (art. n:~8) est 
donc resté intact. 

La loi fondamentale do 1815 n'avait pas donné au gouvernement la latitude absolue d'at 
trihuer l'administration do tous les ouvl'ages d'utilité publique aux provinces; elle avait 
supposé c1ue cela ne se pouvait que lorsqu'il y aurait un intérêt 111oin11 général ou une raison 
<l'utilité ou de convenance tirée de la chose même. On peut se demander si l'une de ces con 
ditions existait à l'é~urd de l'Escaut, de fa Lys ou de ln Meuse; et, en oas d'affirmative, 
quelle est la chose quo l'on aurait pu considérer comme exceptée de la réserve faite par la 
loi fondamentale? 

L'État s'est déjà remis en possession de celles des routes de première classe dont l'adrni 
nistration avait été attribuée aux provinces (art. o de la première des lois du 18 mars 1833). 
Eu proposant des allocations pour des travaux à faire, dans le cours de rn;9, à l'Escaut, 

la Lys et la Meuse, le g'ouvernement croit devoir y mettre pour condition la reprise de ces 
ri vières à partir du 1 •r janvier 18lf0, l'année 1839 étant nécessaire à la transition adminis 
tr-ativo (2 ). 
L'avenir décidera jusqu'à quel point l'utilité publique ou la ju sfiee envers les provinces 

exige que d'autres ouvrages rentrent encore dans l'administration do l'Ét:-it. 
La disposition qui rendra à l'État l'administration de ces trois grandes voies navigables, est 

une mesure analogue ù celle qui a retiré aux provinces les routes de première classe c1ui 
leur avaient été confiées; il s'agit en quelque sorte de nos communications fluviales de pre- 
mière classe. · · 

L'Escuut et fa Meuse ne sont pas seulement du domaine public quant à la Belgique ; ce 
sont des rivières du domaine européen en quelque sorte. Comme le Rhin, l'Escaut et la Meuse 
font l'objet des traités de 18llS (annexe Xf/1 de l'acte général ilu congrès de Vienne). L'art. o 
des dispositions spécialcïuent relatives 'à la navigation du Neckar, du Mein, <le lu Moselle, de 
la Meuse et de l'Escaut, porte : u Les états riverains des rivières spécifiées (ci-àessM) se char 
" gent de l'entretien des chemins de halage et des travaux nécessaires dans le lit des fleuves, 
n de la manière que cela a été arrêté ù l'art. 7 pour le Rhin. n La dispositiou qu'on rappelle 
est conçue en ces- termes : u Chaquo état riverain se charge de l'entretien des chemins de 
,, halage qui passent par son torr itoire et des travaux nécessaires pour la même étendue dans 
,, le lit de la rivière, pour ne/aire éprouver aucun obstacle à la navigation. n L'État belge doit 
donc aux nations étrangères la garantie d'une bonne administration de l'Escaut et <le la Meuse; 
cette gal'antie es iste-t-clle sous le régime de l'arrôté de 1819, et jusqu'à quel point le gouver 
nement précédent a-t-il pu charger les provinces des obligations que le droit <les gens impose 
à chaque état riverain ? 

I. - REPRISE DE L'ESCAU'l' ET DE I,A LYS. 

La navigation cle l'Escaut, depuis la frontière de France jusqu'à Gand, réclame d'impor 
tants trava ux d'amélioration. 

Le projet de ces travaux présenté par l'inspecteur des ponts et chaussées Vifquain, Je 

(I) Le te-de de I'au êté du 17 décembre 1819 et ln Iistc des travaux Iiv rés aux provinces, se trouvent à l.1 
suite du rapport sur la canalisation du l'Escaut et de lu Lys, pag. J0'7-126. 

('2) Ces rivières, par rapport tant aux recettes qu'a ux dépenses, :figurent am budgets provinciaux déj:i 
approuvés pour 1839; si elles doivent cesser d'y figurer, il fout que les conseils provinciaux le sachent pour 
le mois de juillet, époque do la session où se discuteront les bud~cts de 1840. 
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24 décemhro IB~t1, a fait l'objet d'un rapport soumis à la Chambre dans sn sénllce du 27 dé 
comLrc 10i7 (1). 

Les seuls hnrrnircs qui existent aujourd'hui sur l'Escaut, en Belgique, sont ceux d'Antoing , 
de Tournay, d'Aurlenarde et do Gnnd. 

La longueur des deux biefs inférieurs, c'est-â-dir« ceux de 'I'oum ay à Audenar<lc et d'Au 
dcnardo ii Gand, est démesurée oompnrntivement à celle des biefs supérieurs. 

l'lI. Vifquain s'est nrrêté à l'idée d'établir, dans les deux bief~ inférieurs, cinq Lal'rage~ 
nouveaux, savoir : trois entre Tournay et Audenarde et deux entre Audenarde et Gand. 

Ces bnrrngcs auraient J>Ollr résultnt de subdiviser l'Escaut nu-dessous do Tournny, C'u 
biefs de dimensions en rapport avec cel les des biefs su périenrs. 

Le projet soumis aux enquêtes voulues par les réglements, a été généralement approuvé 
dans les trois provinces intéressées , les deux Flandres et le Hainaut. 

11 a subi une nouvelle épreuve dans l'enquête sur los projets de canaux de jonction entre 
l'Escaut et ln Lys. 
La commission d'enquête (voir son avis dans le ll:lonitcur du 17 septembre 18S8, n° 160), à 

une majorité de 17 voix contre '2, a émis l'opinion qu'en cas d'exécution du canal d'Eeke ou 
du canal de Bossuyt , il faut persévérer dans le projet de la canalisation de l'Escaut, Trois 
membres ont ajouté à leur voto afllrmntif la condition qne les travaux soient exécutes par 
l'État. 

Quoique le projet forme un ensemble, il est néanmoins susceptible d'exécution par portions 
sucoessi vos. 

Cette oiroonstance explique la dem ande faite au projet de budget, d'une allocation de 
fr, 90,000, pour la construction d'un barrage entre Tournay et Audenarde, 

Le bief de Tournay à Audenarde ayant le plus de longueur et Je plus de pente, c'est ce 
hief qu'il est le plus urgent de subdiviser, 

Sous ce rapport, le barrage pour lequel on demande des fouds , sera déjà une notable 
mnélioration ; son exécution ne peut d'ailleurs que fournir d'utiles enseignements relative 
ment aux autres parties du projet; I'cxpérienoe déoidera s'il faut faire davantage. 

La Lys est dépourvue de chemins de halage dans la traverse de Courtray. Un projet a été 
formé dans le Lut de remédier à cet état des choses. L'exécution du projet, qui exige la démo 
lition de divers bâtiments, coûterait environ fr. 80,000. La ville se charge des travaux, mais 
en réclamant des subsides de la province et du gouvernement. La part contributive de )'Ét11t 
devrait être de fr. 23,o0O. 

A ces deux allocations nouvelles se rattache intimement la question de la reprise par l'État 
de l'administration de l'Escaut et de la Lys. 

REPRISE DE L'E$CAUT. 

La reprise de l'Escaut et de la Lys est conforme au vœu exprimé pat· Je conseil provincial 
du Hainaut; elle est la conséquence nécessaire dm résolutions des conseils provinciaux des 
deux Flandres. 

On sait que, dans les trois provinces, on ne s'est occupé, en 1866, <le la question de l'amé 
lioration du régime de l'Escaut et de la Lys que pour en prononcer l'ajournement à }a session 
suivante, 

En 1867, on prononça encore l'ajournement dans la Flandre orientale, mais des décisions 
furent prises dans le Hainaut et dans fa Flandre occidentale. 

(3) 1"0 91, session de 1837-1838. 
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Tluùwut. 

Dnns la séance <lu 1-4 juillet, un membre fit ln 11roposition suivante= 

"Cousidérnnt que l'Escaut est actuellement soumis. duns son cours sur le territoire belge, 
ù l'action des autorités des diverses pl'Oviuccs qu'il traverse; 

» Considérant quo ce défaut d'unité dans sa 1lirection, a J>OUI' r-ésultnt inévitable, le défaut 
<l'ensemble dans l'exécution, et pour consé4uencc ultérieure, l'incohérence des combinaisons 
pour les mauœuvres qu'il convient d'exécuter, soit daus l'intérêt de 111 navigation et du corn 
morce, ~oit dans l'intérêt de Jïrrigntion ou <lu dessèchement des prairies ri veraines ; 

" Le soussigné a l'honneur do proposer nu conseil d'émettre lo vœu de voir la surveillance 
et ln direction <le l'Escaut, y cotnpI'is ses affluents, confiées clans tout son cours, ou du moins 
jusqu'à la Tète-de-Flandre, à une adminlsu-anon spéoinle, unique et indépendante." 

Lo rapport fait en séance du 22 juillet, pnr la o~ commission, porte que 1a commission a 
reconnu, comme l'auteur de la proposition, que l'état notuel des choses est très préjudiciable 
et i1 la navigation el aux propriétés riveraines du fleuvc ; qu'il est urgent de provoquer dei; 
mesuros à cet égard; que celle qui ntreindrnu le plus efficacement le but, serait un rég lerneut 
unique pour tout le cours du fleuve; qu'en conséquence il cou viendrait que lu députation 
perrnanen te s'en tendît à cet effet avec Je gcm vernement et les députntions pcl'ma ncn les des 

provinces 1p1e le fleuve traverse. 

Ces conclusions furent adoptées par le conseil. 

Flandl'e occidentale. 

Le conseil refusa do se charger clos travaux de canalisation dont I'entrepr-ise lui avait été 
offerte par le gouvernement, et demanda que l'exécution eût lieu le plutôt possible aux frais 
de l'État, 

Le gouvernement fut informé (le cette décision par lettre ile la députation permanenta du 
-4 août 1837, de la teneur suivante: 

"Votre dépêche du 3 juillet dernier, Canaux n° ü2l a, relative au projet de canalisation de 
11 l'Esoaut et de la Lys, avec canal de jonction d'Eeke ~ Deynse-Petegern , a été soumise au 
)1 conseil provincial. 

" Ln commission des travaux publics, au rapport de lu quelle cette affaire a été renvoyée, 
,, a pris, à l'unanimité, les conclusions dont copie ci-jointe. 

,. Le conseil, en séance du '20 j,iillet, a adopté ces conclusions, 

" Nous venons donc, par suite de cette décision de l'assemblée, vous prier, l\fonsieur le 
n Ministre, de prendre les mesures nécessaires pou1· que les travaux en question, dont vous 
" proclamez l'immense utilité ~t la haute urgence, soient exécutés, le plutôt possible, aux frais 
" de l'État. » 

Les conclusions adoptées par l'assemblée étaient les suivnntes : 
" Dans cet état de choses, Messieurs, votre quatrième commission est d'avis qu'il convient 

i> de mettre à profit les dispositions favorables <lu gouvernement en cette ch-constance, et elle 
;• vous propose de charger votre députation d'insister auprès du ministère, JlOUl' que les 
» travaux en question soient, le plus promptement possible, exécutés aux frais de l'État. » 

Dans la session de 1838, la question do l'Escaut et de la Lys ne fut plus agitée dans le 
Hainaut ni la Flandre occidentale. mais ou y revint dons la Flandre orientale. 

L'extrait suivant des prooès-vcrbnux de la session fait connaître ce qui a été décidé. 

u .)ëance du soir du 18 juillet 1838, du. conseil provincial de la Flandre oriontalo, 

,, La discussion s'ouvre sur le rapport présenté par M. Camille De Srnet, au nom de la 
» quatrième commission, sur le projet de canalisation de I'Escaut et de la Lys, 

>1 Ce rapport conclut à ce que la députation permanente soit autorisée à demander la con- 
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" cession du la e ana lisntinn de l'Escaut, dam tonte l'étcn<lne do ln province, telle qu'elle se 
" trouvo indiquée clans le rapport pn\senté aux Chambres par M. le ministre des t1 avaux 
11 publics, et à cngtq~el' M. le ministre susdit, à bien vouloir distrnir» momentanément tin 
" projet, }a question de la cnnalisation do ln Lys, jusqu'à ce q11û les résultats de celle de 
,. l'Escaut viennent justifier les c~p<irnnees qu'elle n fait concevoir, et enfin d'insister pour que 
" l'exécution <lu canal d'Eoke soit renvoyée à uno opoque plus éloignée. 

" Ces conclusions sont mises aux voix et elles sont rejetées." 

En émettrnit Je vœu de voir la surveillance et la direction de l'Escaut, confiée sur tout le 
cours du fleuve, ou uu moins jusqu'à la Tôte-dc-Ffandre, a une administreticn spéciale, 
unique et indépcudanle, le conseil provincial du Hainaut demandait bien évidemment le 
retrait do 1,1 direction n ttr-ibuéo aux provinces par l'arrêté royal du 17 décembre 1819, direc 
tion néce1saircmc1H frnctionnéc d'après les limites des provinces. Lit reprise par l'Étut s'accor 
dorait donc eutièrcrne11tavcc le vœu émis dans le Hainaut. 

Elle serait c11 outre la conséquence des votes émis dans los deux Flandres. 

L'on u vu, en effet, que, dans la Flandre occidentale, on a demandé l'exécution par l'Ëtnr. 

Dans ln Fl and re orientale, on a rejeté des conclusions tendant à ce que la députation ftît 
autorisée à demander la concession de la canalisation de l'Escaut dans toute l'étendue de ln 
province, 

Ce vote a au fond la même signification q110 celui qui a été émis dans la Flandre occiden 
tale, puisqu'antérieuremeut, dans l'enquête sur le projet, on s'était prononcé formellement 
contre la con cession. 

L'exécution pur la province ou par concession écartée, il ne reste que l'exécution pal' 
l'État. 

Des trois pr-ovincos directement intéressées dans la question, l'une demande donc le retrait 
de l'.1rrêté de 1819 et les deux autres l'exécution des travaux de canalisation par l'État, ce qui 
est incompatible avec le maintien de la direction confiée aux provinces. 

Car on ne peut supposer qu'il soit entré dans 'ln pensée des conseils provinciaux des deux 
Flundres , que l'F:tnt exécuterait les travaux de canalisation, pot1r les ahandonner ensuite 
aux provinccs , ni qu'après l'exécution, il administrerait ses nouveaux barrages comme 
ouvrages' isolés et intercalés à ceux des provinces, cc 1111i l'exposerait à <le perpétuelles réel a• 
mations et augmenterait le défaut d'ensemble par l'intervention d'un nouveau pouvoir. 

La reprise s'accorde donc avec les actes des conseils provinciaux . 
De plus on petit soutenir qu'en abdiquant l'administration directe de l'Escaut, le gouver 

nement précédent a foit une fausse application des pouvoirs que lui conférait la loi fonda 
mentale et compromis ses rapports internationaux, 
L'Escaut est la plus importante des rivières de la Belgique, qu'il traverse depuis ln frontière 

de France jusq n'â celle de Hollande. 

Depuis la frontière de France jusqu'à Gand seulement, son développement est de '.20 lieues 
de ü,000 mètres. 
Il s'étend sur le teri-itoire de quatre provinces; le Hninaut, les deux: Flandres et Anvers. 
Pour Anvers , le fleuve est un bras de mer. 

Considéré sous le rapport des communications intérieures, l'Escaut est la base du plus 
grand système de voies navigables que nous possédions; à ce titre il a, au plus haut degré, Je 
caractère d'objel d'intérêt général 1iour la Belgique. 

Dans sa partie supérieure, l'Escaut belge est le prolongement de I'Escaut français; il se lie 
à tout le système de 11a vigution du département du Nord et du Pas-de-Calais; il a été et sera 
toujours le sujet <le négociations entre les deux pay~, négociations dans lesquelles la force 
des choses veut qu'il soit considéré comme en dehors du domaine provincial. On peut citer 
comme exemple les négociations auxquelles ont donné lieu les réclamations du gouvernement 
français au sujet de I'élévntion <lu barrage <l'Antoing·, et dans lesquelles le gouvemcmcut 
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Lt:lge est intervenu et a dû intervenir sans Je concours d es provinces. (Y. poy. 24 et sui», dos 
annetaee dit rapport e u r l'Esi•aut et lu Lys, pre::1e1zlé ü la Cùambro Io 27 deoemùro 18~7.) 
Il suffit d'ail leurs d'observer corn ment, dans ecrtnines circonstances, les choses se passent, 

pour acquérir ln conviction quo la direction de l'Escaut sort entièrement des limites assignées 
aux objets d'administration provinciale. 

Un fait bien connu servira d'exemple, 
Les pluies continuelles qui si3nalèrc11t la fiu <le l'hiver <le 1836 à 1837, nvaicnt occnsionné 

des crues qui couvraient d'eau les terrains compris entre Audenarde et Touron y, Tous les 
débouchés quo présentent les écluses et barrages dans la ville de Gand, étaient ouverts, et les 
eaux trou valent une évacuation facile et prompte dans le bas Escaut et le canal de Terneuzen. 
l\fais le mouvement des navires ayant lieu sur l'Escaut avec la descente dos eaux, on devait 
s'attendre ù un encombrement dans les bassins de Gand , circonstance qui eût forcé à foire 
une retenue et ù compromettre de nouveau les intérêts <les propriétaires riverains de l'Escaut. 

Dans cette position difficile, l'ingénieur en chef do ln Flandre orientale proposa à M. le !fOU·· 
verneur de s'adresser à son collègue du Hainaut et au préfet du département du Nord, 
pour obtenir que la navigaüun de la Scarpe, do l'Escaut et du canal d' Antoing fût inter 
rompue pendant quinze jours, afin de faciliter l'évacuation des eaux et d'éviter l'encombre 
meut des bateaux à Tournay, Audenarde et Gand, 

Peut-on regarder comme provinciale de sa nature une direction qui oblige a des mesures 
aussi extraordinaires , qui se lie aussi directement au système <le navigation d'une province 
voisine et même d'un département étranger? 

Le gouvernement, maître de l'Escaut, en eût, de prime-abord, coordonné le mouvement de 
navigation, et, si une interruption de navigation eût été nécessaire en France, il eût été plus 
sûr de l'obtenir. 

L'intervention du gouvernement dans la direction d'une rivière telle que l'Escaut, doit 
d'ailleurs être regardée comme impartiale et désintéressée, et il y a lieu de croire qu'elle 
serait acceptée sans contestation. 

La commission d'enquête instituée dans la Flandre orientale pour Je projet de la canalisation 
de l'Escaut et de la Lys, s'en est expliquée formellement en ce sens. 

On lit ce qui suit dans-son procès-verbal : 

" Il est très important que oes travaux ne soient pas confiés à des concessionnaires, mais 
,, qu'au contraire, ils soient exécutés pa1• le Goun11rrnMENT ou la province, qui peuvent seuls conai 
" lier les i-ntérêts de la navigation et de l'agriculture, et qui ne sacrifieront pas ces derniers, pour 
"favorlser la navigation, comme pourraient le {..lire des concessionnaires dans leur intérêt 
,, particulier, à certaines époques de l'année, où l'évacuation des eaux des terrains bas ou 
» l'immersion des prairies de l'Escaut et de la Lys, appelle l'attention protectrice de l'admi 
,, nistrutiou, n (Pag. 86. a nneaes du rapport sur l'Escaut et la Lys.) 

La commission d'enquête plaçait ainsi le gouvernement sur la même ligne que la province, 
sous le rapport de la confia nce qu'elle lui accordait comme pouvoir impartial et protecteur de 
tous les intérêts. 

Les mêmes sentiments ont été exprimés par la commission créée en 18~7, par l'autorité 
provinciale, pour rechercher les causes des 'inondations des rives du haut Escaut. 

"Mais on sent ici, est-il dit dans son rapport, combien il est important que les travaux ù 
,, foire pour le redressement de l'Escaut et barrages à y établir, soient exécutés par l'État 011 
" pttr les prouinces, car, si on les abandonnait à des particuliers, on aurait non seulement à 
,, craindre des contestations continuelles entre les concessionnaires et les propriétaires , mais 
,, ni les irrigations ni les assèchements 11e se feraient convenablement ( 1) a. 

(l) Pag , 11 du rapport de la commission instituée pour rechercher les causes des inondations des rives du 
haut Escaut, in-Bv de 25 pnge.!J, distribué aux membres ,J,, conseil provincinl de la Flandre orientale pendant 
leur session de 1838. 
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C'e~t ici le cas de rappeler encore 1a motion faite, en 1837, dans lo conseil provincial du 
Il ainaut et appuyée {HW lui, d'après laquelle il y aurait lieu de constituer l'Escaut en ad minis 
tration spéciale, unique et indépendante, ce qui n'est possible que par l'J;~tat. 

Si des considérations administ ratives et politiques, on passe à l'examen de la constitution 
physique du fleuve, on rcoonnnitra facilement qu'elle repousse une direction morcelée. 

C'est en France que l'Escaut reçoit la Haine, la Trouille, l'Onneau, la Sensée, la Seille, 
la Scdrpe, qui sont ses principaux affluents et qui, dans certains moments, y versent une si 
grunde masse d'eau. Au e ontruiro, depuis l'embouchure de la Scarpe, à Mnrtagne, point très 
voisin de' lu frontière, jusqu'à Gand, il ne reçoit plus que quelques ruisseaux, c1ont la Ronne 
est le plus considérable, et conserve la même lprgeur sur 20 lieues de son cours. 

C'est donc, à très peu de chose près, le même volume d'eau qni doit s'écouler du sommet au 
pied de la partie canalisée de la rivière, c'est-à-dire de la frontière ù Gand, et l'on conçoit 
que, dans de telles circonstances, le moindre défaut d'ensemble dans les manœuvres peut 
produire de l'engorgement et avoir les suites les plus funestes. 

Il faut, par exemple, que, clans la manœuvre des barrages d'Antoing et de Tournay, on prenne 
en considération la possibilité plus ou moins grande d'évacuer les eaux à Audenarde et Gand, 
et que, par coutre, à Gand et à Audenarde, 011 laisse écouler les eaux, non seulement à 
mesure que le besoin s'en fait directement sentir, mais aussi eu égard à 1a quantité d'eau 
qui arr ive à Antoing ou que 1'011 prévoit devoir y arriver. 

Ce résultat d'ensemble ne s'obtiendra jamais que d'une direction unique, ayant son siége 
sur un point central de la rivière, 1' faisant exécuter les manœuvres sous ses yeux, et ayant 
des agents à Antoing et à Gand, pour la tenir constamment au courant des faits <le nature 
à influer sur ses del erminations, et qui, sur ces deux points extrêmes, exécuteraient les 
manœuvres d'après ses ordres. 

Dans la situation présente des choses, il n'existe pas de responsabilité pour une bonne 
direction du fleuve considéré dans son ensemble. Chaque ingénieur est avant tout respon 
sable vis-à-vis de la province clont il est l'agent. Dans des circonstances données, cette posi 
tion le conduira à froisser, sinon à sacrifier, les intérêts de la province voisine, pour ménager 
les intérêts de celle à laquelle il appartient. 
Aussi voyons-nous que c'est autant dans l'intérêt des propriétés riveraines, que dans celui 

de la navigation, que l'on a demandé l'institution d'une direction unique. 

Cette direction unique, dont le besoin be fait déjà sentir aujourd'hui, deviendrait de la 
plus absolue nécessité après l'exécution des nouveaux travaux, par la raison toute sim 
ple qu'il Iaudr • .it alors mettre de l'harmonie dans la manœuvre d'un plus grand nombre 
de barrages. 

Alors aussi les limites des provinces, telles qu'elles se troufent tracées, deviendraient une 
nouvelle source de difficultés. 

On le comprendra facilement. De la frontière de France à Espierres, l'Escaut coule sur le 
territoire du Hainaut; d'Espierres à Escanaffles, il fait limite entre la Plandre occidentale et 
le Hainaut, et d'Escanaflles à Kcrokhove, entre la Flandre occidentale et la Flandre orientale; 
de Kerckhove ù Gand, il appartient exclusivement à la Flandre orientale, 

Dans la supposition clone qu'en thèse générale, l'Escaut soit, sous le rapport adininis 
tratif, susceptible de fractionnement d'après les limites des provinces, au moins reconnaîtra 
t-on que ce fractionnement n'est véritablement praticable, que de la frontière de France à 
Espierres et de Kerckhove à Gand; dans la partie intermédiaire, c'est-à-dire d'Espierres à 
Kerckhove, la rivière est mitoyenne , de telle sorte que cha/ltie rive est soumise à une 
autorité distincte. 

On conçoit que cet inconvénient ait été peu remarqué, parce que les seuls barrages qui 
existent actuellement sur l'Escaut, sont ceux d' Antoing et de Tournay dans le Hainaut, et 
ceux d' Audenarde et de Gand dans la Flandre orientale, en sorte qu'en réalité, c'est entre ces 

3 
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deux provinces que l'administration se partage, Sur la partie intermédiaire, d'Espicr rcs ~, 
Kcrckhovo, il n'existe aucun ouv1·nge ( l ). 

Mais, que l'on suppose les travaux de canalisation exécutés, la rivière restant provinciale i 
que l'on sttppose, par exemple, un barrage établi à Autrive, point indiqué au projet comme em 
placement d'un ouvrage <le cette nature, et où il deviendrait indispensable dans l'hypothese de 
la constructinn d'un canal de jonction, dans la direction de Ilossuyt sur Courtray ; ce La1:ra&e 
sera mitoyen, il appartiendra à In Flandre occidentale, comruo ouvrage de la rive droite, et 
au Hainaut, comme ouvrage de la rive ga uoho du fleuve; deux administrations provinciales 
devront se concerter, s'entendre pour la m anœuvro de ce barrage. 

A cotte première dilliculté s'en joindra une seconde, résultant de l'intervention d'une 
troisième province, dans l'administration do la section de rivière comprise entre Tournay et 
Audenarde, 

Peut-être ornindra-t-on que la reprise par l'État, en faisant intervenir, d'une manière plus 
large, l'administration des ponts et chaussées dans le régime ile la rivière, n'ait la tendance 
de faire prévaloir l'intérêt de la navigation sur celui des propriétés riveraines. 

Ce serait se tromper, 
Les faits prouvent que les soins de cette administration se portent autant sur la conserva 

tion des propriétés que sur les facilités à accorder à 1a navig ation, 
Cette vérité a encore été reconnue, à propos du projet des travaux de canalisation, par la 

commission instituée en 1837, dans la Flandre orientale, pour rechercher les causes des 
inondations. 
La commission s'est alors exprimée en ces termes : 
le Le projet présenté par M. l'inspecteur Vifquain, nous paraît d'une grande utilité, et nous 

i, pensons pouvoir lui donner notre approbation en toutes ses parties, pour ce qui ooneerne 
" la rivière de l'Escaut; nous le considérons comme étant dans l'intérêt général et aussi asan 
>) iaqeu» aux propriétaires des prairie« et terres riveraines, q1t'èi la navigation. n 

Il est aussi à remarquer que l'intervention des députations provinciales est ici moins réelle 
qu'on ne le croirait au premier abord, par la raison qu'en ordonnant telle ou telle manœuvre, 
on tranche toujours une question d'art, question à l'égard de laquelle l'autorité provinciale 
sanctionne nécessairement les propositions des hommes spéciaux. 

A mesure que les circonstances seront plus graves, la députation s'écartera moins de la 
proposition de l'ingénieur. 

Elle ne pourrait en agir autrement sans assumer une grande responsabilité, 

En réalité, ce sont donc les ingénieurs qui décident aujourd'hui des manœuvres. 

Il en sera de même après la reprise, avec cette seule diûérence que leur action aura 
l'unité qui leur manque dans l'état actuel des choses. 

En Hollande, a l'époque de la débâcle des glaces sur les rivières, l'inspecteur-général du 
waterstaat est investi d'une véritable dictature, par la raison toujours qu'il faut de l'unité 
et que les questions d'art doivent être abandonnées aux: hommes spéciaux. 

La reprise de l'Escaut soulevant une question de dépenses et de recettes, indépendamment 
des questions de principe, il a semblé utile de donner à cet égard des éléments de compa 
raison. 

(l) C'est ce qui explique comment, dans le tahleau annexé Ei. l'arrêté de décembre 1819, il n'est pm même 
fait mention de ! 'Escaut parmi les ouvrages J'CmiB à la Flandre occidentale. 
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Re!m)é des dépenses et recettes de navigation sur l'Escaut, dans la Flandre orientale et 
le Hainaut; 

FLANDUE OIUENTALE. HAINAUT. 
ANNÉES, ~---- 

1 

~ 
DÉl'I:NSES, RECETTES, DÉl'ENSES, RECl\'l'TES. 

18~1 rn,778 o~~ 26,087 34 10,891 43 20,28/f 12 

lfü12 11,640 03 20,ia6 2a 20,1 ra il3 21,ae1 02 

18~3 17 23D Ô2 21,481 48 rn,020 os 21,isa1f no ' 
18S4 7,107 81 26,11$6 00 rn,100 va 23,0o4 -44 

183ô 0,122 69 21>,15150 00 14,tHH ia 24,809 80 

1836 o,9G4 oo ss.aoe oo 17,6215 88 27,998 i$0 

1837 lo, 160 80 27,271> 00 12,320 88 i2,202 11 

rasu o,904 o3 27,210 00 (1) 4,920 88 28,903 o7 (1) 

Totaux. a2,012 01 200,IHl os 120,300 o4 207,704 1H 

Même en tenant compte des dépenses qui peuvent rester à faire sur les derniers exer 
cices, ce tableau fait voir que, pour l'Escaut, les recettes sont supérieures aux dépenses, dans 
une proportion assez marquée. 

REPRISE DE LA LYS. 

La Lys mérite de fixer l'attention, comme voie navigable et comme principal affluent de 
l'Escaut dont elle embarrasse souvent Je cours dans la ville de Gand, par une surélévation de 
niveau, Quand les pluies sont abondantes dans les environs do Lille et d' Armentières, c'est la 
Lys qui domine à Gand; c'est le contraire lorsque la même cause exerce son action vers Mons 
et Valenciennes. Les deux rivières forment ainsi en tout, un système, dont les manœuvres 
doivent être bien coordonnées, et pour lequel l'unité de direction est indispensable. 

La Lys, d'ailleurs, comme rivière commune à deux provinces, par son importance comme 
ligne navigable et par les considérations invoquées à propos de l'Escaut, considérations qui lui 
sont en majeure partie applicables, devrait être replacée sous la direction du gouvernement, 
comme elle l'était avant l'arrêté de décembre 1819. 

Cette rivière est en outre dans une position particulière par sa mitoyenneté entre la France et 
la Belgique, En vertu du traité de limites entre la France et les Pays-Bas , signé à Courtray le 
28 mars 1820, la Lys appartient aux deux États, depuis sa sortie du territoire d'Armentières 
jusqu'à l'embouchure de 1a Deule. En conséquence de cette stipulation , la Lys est devenue 
mitoyenne, depuis Armentières jusqu'à Menin, sur une longueur de plus de cinq lieues. Les 
profits et charges de cette mitoyenneté ont été réglés de la manière suivante : 

(1) Recettes présumées. 
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1" Libre navigation, avec les précautions réciproques pour qu'elle ne favorise pas la fraude 
l' I' , sur un 011 autre Etat; 

2° Le curage et l'entretien du lit de ln rivière, supporté par les deux Î~ta ts, chacun sur sa 
rivo ; 

i0 La propriété des écluses et les droits de navigation conservés tels qu'ils &e trouvent 
maintenant fixés et étahlis ; 

4° Tous les ponts établis sur la Lys appartiendront, par égales portions, aux deux États; 
ils seront entretenus à frais eommuns et lems manœuvres resteront telles qu'elles existent 
maintenant; 

o0 La pêche de la 1·i vière sera divisée en deux parties : la première, depuis Armentières 
jusqu'à la Deule, appartiendra à ln Frnnce ; la seconde, depuis la Deule jusqu'à Menin, 
appartiendra aux Pays-Bas, 

Il existe deux écluses et quatre grands ponts sur la partie mitoyenne de Ia Lys, savoir les 
écluses d'Iloupelines et <le Commines, et les ponts do W orvicq, de Commines et do Warneton, 
ainsi que le pont Rouge. 

L'écluse d'Hcupelines appartient il la France et celle de Commines ù la Belgique. 

Quant aux ponts, qui, d'après le traité du 28 mars 1820, appartiennent par moitié aux deux 
royaumes, il fut réglé, par une convention subséquente du 1'2 octobre 18'21, que la manœuvre 
s'en ferait pa1· la France pom· le pont Rouge, et par les Pays-Bas pour les trois autres. L'on 
convint, en outre, que les projets de travaux de réparation et d'entretien seraient rétligés par 
les ingénieurs des Pays-Bas, pour les ponts de Warneton et de Wervicq, et par les ingénieurs 
français, pour le pont Rouge et le pont de Commines; la dépense d'exécution de tous travaux 
de l'espèce étant du reste supportée par moitié par les deux pays, d'après les stipulations du 
traité du 28 mars 1820. 

L'écluse de Commines, dont la direction avait été cédée à la province de la Flandre occi 
dentale, par l'arrêté de décembre l 819, est restée à cette province avec la jouissance des 
revenus qui s'y perçoivent; mais le gouvernement a pourvu, sur les fonds du trésor, à l'en 
tretien des ponts. Cet état de choses existe encore aujourcl'hni. L'État intervient ainsi dans 
les dépenses qu'exige une rivière dont tous les revenus appartiennent aux provinces. 

L'entretien ordinaire des ponts mitoyens n'est pas considérable; mais la dépense atteint un 
taux assez élevé dans les années, telles que celle de 18i6, où il faut faire des travaux de renou 
vellement. 

Cette considération de dépense sans compensation, n'est pas cependant celle sur laquelle on 
insiste le plus. 11 en est une plus importante, résultant de ce que l'État n'a pas la direction 
exclusive d'une rivière mitoyenne entre les deux pays. lei il y a véritablement anomalie. Par 
la mitoyenneté, la rivière est le domaine commun des deux pays, et de cette mitoyenneté 
découlent des obligations do l'exécution <lesquelles le gouvernement est seul responsable 
envers la France, obligations que d'ailleurs il a contractées en son IJOm. La reprise de la 
rivière peut seule, sous ce rapport, rétablir les choses dans leur état normal. 

La reprise de la Lys peut se faire sans aggravation de charges pour l'État; c'est ce que 
prouve le tableau suivant: 
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Rrüié dos dàpeusos et recel/es de navigation sur la Lys. 

- - - - 
FLANDRE occrnJ~NTALit FLANDRE ORIENTALE. 

,\NNÉF,S, -------------"'- ---- - '- - ~ 
])Él'ENSES. 1 ltECWfTES. DÉPENSES. RECETTES. 

1831 6,i20 ;rn (1) ,. 24,099 47 21,700 06 

Hl32 11,380 20 (1) ,, ;1a, 114 n 24,992 04 

183:1 12,230 !54 (1) )) 12,~G0 9ü ]{),788 37 

f8311 8,!500 00 (2) 9,896 00 16,200 10 23,530 00 

183t\ 8,360 00 (2) U,89S 00 1i,78/1 so 22,180 00 

1836 20,713 00 (') 9,89S 00 l'.2,072 00 2'2,783 00 

1837 1,692. 00 (2)t:2,;1,rn on 11,072 00 21.,no oo 
1838 Néant, (2) 1 '.2,2lS0 00 4,490 su (2) 21,808 3o 

Totaux, 69,214 09 04,284 00 127,699 2!5 181,ti87 &2 

l 
1 

JI. - REPRISE D:E LA MEUSE; PHOJJ~T DE DÉRIVATION A LI.ftGE. 

Par pétition adressée à la Chambre et renvoyée :'t la section centrale chargée <le l'examen 
<lu budget des travaux publics, la régence de Liége demande que la Meuse soit replacée sous 

1a direction immédiate du gouvernement : 
' Cette pétition soulève deux questions : 

1 ° Celle de la reprise de la Meuse par le gouvernement,; 
i° Celle de l'allocation d'un subside, sur les fonds du trésor, pour l~ dérivation de la Meuse, 

dans la ville de Liége, 

Quoiqu'il ne soit pas fait mention de ce dernier objet dans la pétition, il 1,e lie si directement 
il la demande de Il} régence de Liége, que les deux questions, quoique disriuctes à certains 
égards, n'en font qu'une au fond. 

SITlJATION DE LA. MEUSE DA.NS LES PROVINCES DE LIÉGE ET DE NAMUR, 

Le régime établi par l'arrêté royal d11 17 décembre 1819, subsiste encore aujourd'hui rela 
tivement à ln Meuse, sauf en ce qui concerne le Limbourg. 

Dans cette province la force des choses l'a, de fait, mis il néant. 
On sait, en effet, que la perception des droits établis sur la Meuse clans le Limbourg, ayant 

été suspendue pau suite des événements de 1830, l'J<:tat a été appelé à se charger des travaux 
d'entretien et lie réparation que les rives du fleuve exigent si impérieusement sur cette partie 

(1) Dana lo courpm aison généiale des recettes et dépenses, il faut tenir compte de la lacune résultant de ce 
que, pour 1831, 1832 et 1833, los recettes de la Flandre occidentale ne sont pa1 indlquées. 
(2) l\ecettcs présumées d'api ès les procès-veibnux d'acljudicalion. 



( 14 ) 

de son conrs; et ces dépenses, il y a lieu de le rcrnurq11cr ici, sont infiniment plus élevées dans 
cette province, où l'on ne pc1·çoit rien, que Jans les drux autres, où les droits do navigution ont 
été maintenus. La Meuse est ainsi pour l'État une charge sans corupcnsntion, ( Voy. l'i-<iprè8 
pa,tJ, l 7.) 

Indépond ammeut de son importance comme ligne do navigation, ln Meuse, par cette seule 
circonstance que son cours, depuis la frontière de France jusqu'u celle de Hollande, s'étend 
sur lo torritoiro do trnis provinocs , ne semble pas llpparteuir ù cette catégorie rie voies do 
communication quo l'art. 218 de la loi fondamentale indiquait comme susceptibles d'être 
remises aux pl'ovinces, soit ù cause d'un intordt moins glméral, suit pour raison d'utilité ourle 
convenance, tirée de la chose mémo , 

Les raisons d'utilité ou do convenance tirées de la chose même, veulent, au contraire, c1ue 
les trois sections de Ia Meuse soient réunies sous une direction commune. 

Ln Meuse entre les mains de l'État, pour rait , pour quelques années au moins, être consti 
tuée en service spécial. Un ingénieur qui ferait du régime de ln rivière l'objet unique de ses 
méditations, et qui aurait l'occasion de l'étudier sur toute l'étendue <le son cours, indiquerait 
certainement des améliorations auxquelles on ne souge pas aujourd'hui, ou que le morcelle 
ment de la rivière, sous lornpport administratif, rend impraticables. 
Il i1111)(Jrte d'ailleurs, dans l'intérêt de la rivière, (JUe ses produits forment un fonds commun 

et que l'emploi en soit 1·églo d'après les besoins réels des diverses localités plutôt que d'après 
la circonscription des provinces. 

11 est une dernière considération qui ne peut être indifférente ù Iu Chambre, c'est que l'État 
peut reprendre la Meuse sans aggraver ses charges; c'est ce qui résulte des tableaux suivants : 

Province de Namur. 

Ce tableau donne, pour la série des années 1831-18:38, l'indication des dépenses présumées 
d'après les budgets, des dépenses effecti ves et des recettes effectives, 

DÉPENSES DÉPENSES 
A.lUIÉES, PRÉSUIIÉES RECETTES. 

Et't'EC'1'1VES, 
1/ A.11n:Rs LEi :BUDGETS. 

' iaat 17,989 42 a,su i2 23,449 73 

183'.2 lo,873 02 rn,o04 o-4 18,0;~7 91 

1863 16,461 36 921 89 , 19,800 00 

18M 20,000 00 19,Ji(rn 06 22,600 00 

rnio 20,000 00 1,287 00 32,300 00 

18S6 '20,000 00 16,432 81 34,7150 00 

18S7 ~o,614 60 19,240 00 29,600 00 

18~8 41,480 00 21M 33 (I) 29,!>00 00 

Totaux, 187,418 41S 78,980 41:S 210,867 64 

(l) Re cntte présumée. 
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Il résulte dû la comparaison dos chiffres <lu tnblenu quo, pour los huit années 1831-lB;rn, 

les recettes se sont élevées dans ln province de Namur à , • • • • fr. '210,8:n (\/4 
Et les dépensea présumées à ••••..•..• • • • · • • • • • • • . 18i ,-418 45 

Différence , ..•... , fr. ~3,419 19 

La différence devient beaucoup plus oonsidérnble lorsque la comparnison s'établit entre los 
recettes cl les dépenses elfcolivos. 

Recettes ( comme ci-dessus) .• 
Dépenses effectives . • • • • • 

fr. 210,8i7 ü4 
78,98n 4ti 

Différence • fr. 131,802 Hl 

li est à observer que des dépenses peuvent rester à faire sur les derniers exercices, et que, 
môme en tenant compte de cette circonstance, on peut regarder comme certain que, pour les 
huit années, il y a un excédant de recettes sur les dépenses d'au moins fr. 100,000. 

Province tle Lîéçe, 

Le tableau qui auit donne des indications analogues aux indications déjà fournies pour la 
province de Numur-, savoir : 
Les dépenses présumées d'après les budgets, les dépenses effectives et les recettes effec 

tives. 

-·· --· 

DÉPENSES DÉPENSES 
ANNÉES. l'UÉSUMÉES RECETTES. 

EFf.'ECTIVllS, 
D'.ll'RÈS l.ES BVDGETS, 

1831 31,0lo M 10,829 22 lo,827 66 

1832 1 I,496 ~O ~~4, 119 o7 13,378 69 

1833 17,/488 7o 31,498 23 24,620 00 

1834 49,22/i, 00 is.oea 20 27,030 00 

ress 36,031 43 10,360 00 28,826 00 

18:36 ss.sas oo . i6,27!.S 00 Il 

18ô7 23,000 00 Il M,3o0 00 

1838 22,000 00 3,'.242 37 (1) M,3o0 00 

Totaux. '220,690 82. 103,082 65 214,68~ ôo 

Pour les huit années 18ôl-18~8, les recettes se sont donc élevées à •. fr. 
Et les dépenses présumées à • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Excédant des dépenses présumées sur les recettes effectives. • • . . • . fr. 

2U,6W2 80 
'.220,690 82 

6,008 47 
Mais, de même que pour la province de Namur, les dépenses effectives sont restées beaucoup 

( 1) Recette présumée, 
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nu-dossous d es dépenses présumées. Cette circonstance amène une différence en fa veur de la 
province, <le la manière suivante : 
Recettes 
Dépenses . . ...••.••• 

fr. 2 U,682 3o 
103,082 67 

Différence. , . , .. fr. 111,099 70 

nÉRIV A'fION DE LA MEUSE A LIÉGE, 

La Meuse, dans la traversée de la ville de Liégé, est dépourvue de clwmins de lia Inge sur 
ln rive gaLichc, depuis le rivage des Croisiers jusqu'au quai d'Avroy , 

Lorsque les bateaux sont parvenus un peu au-dessus du nouveau pont de la Boverie, les 
chevaux doivent gngner la rive droite et s'y maintenir jusques vers ln Chapelle (lu Paradis, 
point où le halage est de nouve iu transporté sur la rive gauche. 

Les différentes rnanœuvres qu'exige cet état des rives du fleuve sont toujours fort diffiorles 
et présentent, dans certains moments, do véritables dangers. 

En 18'20, des réclamations des bateliers signalèrent les inconvénients et les dangers 
résultant pour eux du d ofaut d'un halage convenable depuis le ri vage des Croisiers jusqu'aux 
Augustins sur Avroy. 

Ces plaintes furent reconnues fondées. 
En conséquence, dès 1826, on dressa le plan d'un chemin de halage de 10 mètres de largeur-, 

partant du rivage <les (lroisiers }lOlH aboutir aux Augustins. 
L'évaluation <le la dépense était de fl, -40,11 li-91. 
Mais bientôt on conçut l'idée de substituer à ce simple chemin de halage un quai Jlropre 

en même temps à la circulation des voitures. 
Le 11 juillet 1828, les États provinciaux offrirent de concourir à cette construction, à con 

currence de la somme de Il, li0,114-91, à laquelle l'établissement du chemin de halage avait 
été estimé. ' 

Cette offre fut acceptée par l'administration communale le 30 juillet 18:29; il fut décidé 
qu'un quai de halage serait construit suivant Je plan adopté par l'admmislration des ponts et 
chaussées. Le chiffre de l'estimation des travaux. se trouva ainsi porté à Il. 1-40,000. 

Mais la partie des travaux en amont du point où le pont de la Boverie a été construit, 
restait ajournée, ce qui permettait de restreindre à fl. 110,000 les sommes dont l'emploi était 
immédiatement nécessaire, 

Sur ces fl. 110,000, fl, -40,000 devaient être fournis par la province et fl. 70,000 par I'admi 
mstration communale. 

Les événements de Hl30 et d'autres causes peut-être suspendirent l'exécution de ces 
mesures. 

En 1833, l'on demanda la concession de ponts destinés à relier la Boverie à ln partie bâtie 
de la ville de Liége dans lu direction de la rue de l'Université. 

Le pont sur la Meuse fut construit et cette circonstance suggéra de nouvelles idees quant 
au quai de halage. 

On conçut le projet <le donner à ce quai '.20 mètres de large sur 1,ioo mètres de longueur, 
depuis le rivage de Cher-avoie jusqu'aux Augustins; il devait être planté et servit· de prome 
nade et de moyen de circulation pour les voitures; on se proposait aussi do redresser le cours 
de la Meuse près des Augusrins, de manière que le courant arrivât moins obliquement sui· 
l'axe du nouveau 'pont et afin d'établir le parallélisme entre les deux rives. 

La dépense de ces travaux, y compris les indemnités pour les terrains il emprendre sur la 
rive droite, était estimée par l'arcbitecte de la ville à fr. 400,000. 
mais, le 14 novembre 18~0, le conseil communal adopta nn nouveau plan, fondé s11r 
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l'utilité qu'il y nurait à foire remonter le quai de halage jusques à un point en amont des 
Augustins, vis-à-vis la maison Bégasse , 

La dépense présumée de l'exécution de ce nouveau plan s'élevait à fr, 676,000. 
Eu égard aux suoriflces nouveaux qu'elle était dans la nécessité de supporter, la ville de 

Liége se crut fondée a réclamer de la province un nouveau subside de fr. o0,000. 
La dépense de construction de fr. 676,000 clevnit être couver-te par les moyens suivants : 
1° Le subside déjà nccordé par ln province •.••. , , .•. , ..•• fr. 

'.2" Le nouveau subside demandé sur les fonds provinciaux •..•.••••• 
3° Le produit de la vente des terrains disponibles riar suite du déplacement 

d'une partie du lit de la Meuse, évalué approximativement à 
4° Sur la partie réalisée d'un emprunt de il. 300,000 
l'i0 Sur la partie non réalisée <lu même emprunt .•••• , • , • . ..•• • 

84,899 61.7 
n0,000 00 

200,000 00 
60,000 00 

281,100 W 

Somme égale fr. 676,000 00 
Le plan fut soumis à l'examen du conseil des ponts et chaussées, qui reconnut la néces 

sité de porter l'épaisseur du mur de quai à sa base à 1 m,60, au lieu de l'épaisseur proposée 
de Im,30, Cette modification adoptée par le conseil communal, eut pour conséquence une 
nouvelle dépense additionnelle de fr. 24,000, ce qui porta le montant du devis estimatif 
à fr. 700,000. 

La députation des États ne crut pas devoir accorder le nouveau subside de fr. o0,000, et 
Iniasa au conseil provincial le soin de statuer sur cette demande. 

Ce nonobstant, le conseil communal persista dans le projet de mettre immédiatement les 
travaux en adjudication, 
Il est à observer que, d'après les prévisions de cette époque, la dépense effective à charge 

de la ville ne devait pas excéder fr. 1.to, l00-7;~, eu égard aux déductions à faire du prix 
total du chef du subside de fr. 8lt,899-27, déjà accordé pnr la province., et du produit de la 
vente des terrains disponibles, estimé à fr. '200,000. 

Un arrêté royal du ;rn avpl 18M décréta l'exécution des travaux. 
Les travaus furent adjugés la 14 juillet 1836, au pl'ix de fr. 680,000; ils devaient être 

commencés en 18i7 et terminés en 1838. 
Dans la session du conseil provincial de 1837, la demande d'un subside de fr. o0,000 fut 

reproduite dans l'intérêt de la ville de Liége , Le conseil allait s'en occuper, lorsque les tra 
vaux en cours d'exécution soulevèrent une foule de réclamations et de critiques. 

La commission du conseil provincial, duns l'impossibilité où elle se trouvait d'apprécier 
convenablement les moyens produits ppur l'attaque et la défense du projet, <lut se borner à 
garder le silence, e~ provoqua officieusement une instruction nouvelle. 

L'administration commuuale ne négligea pas un moyen qui se présenta pour elle de 
s'instruire. Elle saisit l'occasion où des hommes spéciaux étaient appelés à Liége pour exami 
ner et constater l'état du nouveau pont de la Boverie. 

Cette commission contesta le fait avancé par les bateliers, que les dangers de la uavigation 
depuis la Chapelle du Paradis jusqu'en aval du pont de la Boverie, seraient plutôt augmentés 
que djruinués 1iar la construction du nouveau quai de halage; elle pensa au contraire que 
les constructions nouvelles, loin d'augmenter les dangers de la navigation, soit en descente, 
soit en remonte, les diminueraient d'une manière sensible. 

Cependant une observation des pétitionnaires l'a frappée, ù savoir, celle relative à I'impcs 
sihilité d'apercevoir le nouveau pont assez à Lemps pour se diriger de manière à· le franchir 
avec sécurité en tous temps. Elle accueillit donc l'idée des mêmes pétitionnaires d'effectuer 
un redressement du lit de la Meuse, à partir du pont de 111 Boverie, en le dirigeant dans l'axe 
de celui-ci. 
La confiance de la commission dans le résultat d'amélioration, limité, il est vrai, qu'elle 

attendait des travaux en cours d'exécution, ne fut pas partagée pat• les intéressés à la naviga- ~· t,) 
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tion ; ceux-ci signèrl'nl un acte d'union pour s'opposer, par tous los moyens en leur ponvoi,· 
.ri I'cxécutio n d'un projet, selon eux, plein de vices et source d o dangers et ù'iuealonlubles 
préjudices. Ln discussion qui s'ensuivit semble avoir fixé l'opinion généralo sur un point 
capital, celui de l'oppurtunité do la <lérivntion de la Meuse, 

Cc système forure la base de plusieurs plans qui ont été présentés concurremment. 

Le conseil communal de Liége ayant décide, le 16 décembre 1837, que tous les plans, 
projets el propositions relatifs à la dérivation de lu Meuse et au quui de halage, serniem 
adresses au gouvernement, pour être soumis par lui à l'examen d'une ourmuisslun d'hommes 
spéciaux, le gouvernement jugea convenable da renvoyer l'affaire au conseil des ponts et 
chaussées. 

Les projets dont cc conseil eut à s'occuper, étaient au nombre de cinq : 
1° Projet rédigé pnr M. Chevron, architecte, le 7 novembre rni7; 

'.2° Projet soumissionné par M. Van Keerbe rghen, le 16 septembre 1837; 

€3° Pl'Ojct présenté par M. l'ranck, le o octobre 1837; 
4• Projet présenté par le même auteur, le 14 octobre 1837; 

o0 Projet de MM. Renoz frères. 

L'on croit utile de faire connaître l'opinion <lu conseil des ponts et chaussées sur· ces divers 
projets, 

Le tracé des rives de fa Meuse, tel que I'indiquait le projet Chevron, parut satisfaire aux 
besoins de la navigation, moyennant quelques rectifications, Mais, à d'autres é-gards) il fut 
jugé laisser beaucoup à désirer ; notamment en ce qu'il exigerait une énorme dépense et lais 
seruit entre la nouvelle rive et les quais actuels d' Avroy et de St-Jacques, une portion de terrain 
tellement vaste que plusieurs générations pourraient s'éteindre avant qu'elle ne fût couverte 
de bâtisses, 

Le projet Yan Kccrberghcn fut considéré comme devant offrir à la navigation les mêmes 
facilités, mais aussi comme présentant des inconvénients analogues sons le rapport de la 
dépense et de la trop grunde étendue des terrains il la rive gauche de la Meuse. 

Le projet Franck, du o octobre 1837, donna lieu à quelques observations, sons le rapport 
du tracé principalement. 

Le projet du même auteur, du 1-4 octobre 18~7, fut celui auquel le conseil donna ln préfé 
rence, parce qu'il forme une courbe bien développée, crue les embm-cntions parcourraient 
facilement, et ne présente pas l'inconvéniwt d'étendre les terrains à la rive sauche du fleuve 
au delà des limites que l'on peut considérer comme étant en rapport avec l'accroissement 
probable des bâtisses et de la population. 

L'on a vu comment le cadre du projet s'est successivement agrandi, 
En 1826, on ne voulait faire qu'un simple quai de hal:ige do 10 mètres de largeur, estimé 

liO,O00 florins. 
Vint ensuite l'i<léc de rendre ce quai propre à la circulation des voitures, ce qui portait ln 

dépense à 1-40,000 florins. 

En 1833, après la concession du nonveau pont de la Boverie, l'on pensa qu'il fallait donner 
au nouveau quai 20 mètres de large sur l,ioo mètres de longueur, et le planter, pour lui 
donner le triple caractère de chemin de halage, de voie de circulation pour les voitures, et 
de promenade; l'on se proposait aussi de redresser le cours de la Meuse près des Augustins. 

En 1830, on adopta un nouveau plan, suivant lequel le non veau quai se poursuivait] usque:1 
à un point en amont des Augustins. 

On en est venu enfin au grand projet de la dérivation. 

Quant à la depense, elle s'est successivement élevée de .40,000 florins à 140,000 florins, 
puis à fr, ,\00,000, puis ù fr. 726,000, pour l'avant-dernier projet. 

Aujourd'hui des offres sont fuites n ln régence pour l'exécution de la dérivation, mais les 
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soumissionnaires les plus modérés demandent un prix: de fr. 800,000, tout en se stipulant 
I'abundon des terrains qui dcvicudron t disponihlos par le déplacement du lit de ln Meuse, et 
que la régence avait compris dans ses moyens de foire face à 111 dépense, en leur attribuant 
une valeur vénale de fr. '200,000. 

La question du concours de la province, restée sans solution en ] B37, a cté de nouveau 
disoutcc dans la sessiou du conseil provincial de 1838; et il n été décidé quo la province accor 
derait un subside do fr. 30,000, pnyable sut· le produit du droit de navigation, par quotités 
annuelles et successives de fr. 6,000, soit la somme totale en cinq années, 

A la suite de cette décision du conseil provincial, la régence de J.iege u pris son recours 
vers le ffOUvernement. Après avoir exposé, dans une pétition du :30 juillet, que la diffé 
rence de dépense entre les travaux adjugés et ceux: qui font l'objet du projet Frnnck , serait 
de fr. 274,000, elle a demaudé le concours d11 gouvernement pour le montant de celle 
différence, déduction foi te toutefois des fr. ~0,000 votés en dernier lieu par le conseil 
provincial, c'est-à-dire pour une somme de fr. '.lU-li,000. 

Cependant le ministre des travaux publics a acquis la certitude, dans une entrevue qu'il 
a eue ù Liége avec la régence, que les travaux seraient assurés moyennant un subside du gou 
vernement de fr. '.200,000, ., payer pur quarts d'année en année, 

La question qui se présente est ainsi celle de savoir si un subside de fr. 200,000 sur 
les fonds du trésor, sera accorde pour la dérivation de la Meuse a Liége. 
Des considérations d'un grand poids se présentent en faveur de la solution affirmative, 

Il s'agit, en premier lieu, de l'amélioration d'une rivière de premier ordre; c'est donc vers 
un résultat d'intérêt général, it certains égards, que tendront les efforts combinés do la ville, 
de la province et de l'État. 

Passant de ces considérations à la question d'argent, on trouve, et les chiffres qui ont été 
posés le prouvent, que le sacrifice fait par l'État serait jusqu'à un certain point balancé par· 
l'excédant dn produit des recettes de navigation sur la dépense en travaux ordinaires dans 
les provinces de Liége et de Namur. 

Enfin le gouvernement, comme chargé de l'entreprise des chemins de fer, doit vouloir 
que le quai de halage et la dérivation se fassent sur des dimensions telles, que l'on y trouve 
l'emplacement convenable pour une voie à ornières de fer. 

Ici un engagement a été pris 1mr le gouvernement et l'on doit vouloir qu'il soit rempli. 
\ 
M. le ministre de l'intérieur, eu déterminant, par son arrêté du 20 août 1836, le tracé 

du chemin de fer, depuis Ans jusqu'à Chaudfontaine, dans la vallée de la Vesdre, a chargé 
les ingénieurs <le dresser et de soumettre à l'approbation de son département, le projet d'un 
embranchement s'étendant depuis le pont des Arches jusqu'à la station de la Neuville, en 
longeant les quais de la JJ!feuse, 

Cet arrêté qui a été immédiatement communiqué à la régence de Liége, emporte l'obliga 
tion de faire l'embranchement dont il .s'agit. 

SITUATION DE LA. l\111.USE DANS LA PROVINCE JJE Lll\:1B0U!I.G. 

Le gouvernement, dès 1834, a demandé aux autorités provinciales la collection des régle 
ments qui ont régi les travaux de réparation exécutés aux. rives de la Meuse jusqu'à la 
révolution de 1830. 

Ces réglcments sont les suivants : 

1° Arl'êté du go1n'erneur du '.2'2 octobre 1818, qui ordonne la publication des deux actes 
suivants; 

<_2° L'arrêté du roi du 21 mars 1818; 
ô0 L'arrêté du .ministre du 16 avril 1818; 
4° Circulaire du gouverneur 011 '.24 décembre 1818, relative à l'exécution des deux arrêtés 

précédents ; 
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o0 Arrêté du gouverneur, du 31 murs tBlO, qui ordonno 1a publication <le la circulaire 
suivante; 

6° Circulaire ministérielle, en date du '.21 mars 1819, concernant les arrêtés des 21 mars 
et 16 nvril 1818 (n"' 2 et:~); 

7° Circulnirc do la députation des États du 18 février 1820, litt, P, réglant l'exécution de 
l'art. 7 do l'arrêté royal du 17 décembre 1819, n° 1; 
8° Circulaire de la ùépntatiou des États du 80 juillet 182], litt. G, portant communion, 

tion du principe adopté en assembléo générnlc des États provinciaux, et <l'après lequel les 
travaux sont à lu chargo des communes ou des propriétaires intéressés, nu marc le frunc de 
leurs contributions directes; 

9° Circulaire de la députation du 9 décembre 1820, qui ordonne la publication de l'arrêté 
suivant; 

10° Arrêté royal du 13 novembre 182!5, approbatif du réglement suivant; 
11 ° Réglemcnt de la Meuse, arrêté en assemblée générale des :Étals provinciaux, le 14 juillet 

18215, en exécution de l'arrêté royal prérnentionné du 17 décembre 1819. 
Au nombre de ces dispositions, l'une des' plus importantes est inoontestablerncnt celle qui a 

été prise par l'assemblée générale des États provinciaux dans sa session de 1821. 

Elle porte II que tous les ouvrages défensifs quelconques seront à charge des cummuues 
" riveraines et voisines de la Meuse. Qu'à défaut de ressources communales, elles )' contri 
" hueront au marc le frauc <le leurs contributions directes, non compris les patentes, et pro 
li portionnellement au degré d'utilité que les ouvrages défensifs et d'entretien auront respec~ 
li tivement pour chaque commune; bien entendu que la province viendra ait secours de celles 
» dont les charqes seraient trop considérables pour pouvoir les supporter seules, et ce au moyen 
,, de,, jônds provenant du reoetru du droit de navz'gatlon, et de» fonds spéciaux qui l'oio•ront étre 
" allouée dans la suite. 11 

Les principes posés par les É;lnts étaient donc les suivants : 

1 ° Obligation pour les communes riveraines et voisines de la Meuse, cle pourvoir à l'exécu 
tion de tous les ouv:rages définitifs ; 

2° Pour le cas d'insuffisance des ressources communales, imposition des habitants, au marc 
le franc de Jeurs contributions directes, et proportionnellement llU degré d'utilit~ des' ou nages 
pour la commune ; 

3° Subside de la province sur le produit des droits de navigation, en faveur des communes, 
dont les charges seraient trop considérables ; 

4° Subsides extraordinaires à allouer sur d'autres ressources, 

Cet ordre de choses nouveau a été régularisé par le réglement approuvé par arrêté royal 
du Hl novembre 182t>; ce réglement 11 divisé la Meuse dans le Limbourg en 14 districts, sous 
le rapport de l'entretien de ses rives, et a institué, dans chaque district, un collége pour Ill 
surveillance des travaux. Les collèges de l'espèce, qui portaient le nom de colléges de Meuse, 
étaient spécialement chargés de réunir les propriétaires intéressés, à l'effet de construire, 1\ 
frais communs et dans la proportion do l'intérêt de chacun, les ouvrages de défense jugés 
nécessaires. 

Ce réglement a maintenu l'intervention de la province dans l'exécution des travaux à la 
Meuse. Il porte, art. 10, que, lorsque les travaux sont trop importants po1ir que la dépense 
en soit supportée par les communes ou les particuliers seuls, un subside pourra être accordé 
par les États provinciaux. 

Lorsque le département de l'intérieur eut reçu, en 18~4, communication des réglementa 
qui constituent le régime des rives de la Meuse, son premier soin fut do s'enquérir jusqu'à 
quel point les réglementa étaient observés et remplissaient le but qu'on s'était proposé 
d'atteindre. 

li adressa en conséquence à la députation des États la série de questions ci-après indiquée : 
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1 ° Si le ré~lcment approuvé le rn novembre 182o est encore en vigueur; si les colléges 
continuent de remplir leurs fonctions et s'ils sont 1mrvcnus à former <les associations de 
propriétaires; 

2° Duns le cas contraire, s'il a étéfoit des tentatives ou pris une résolution ù l'effet de déter 
miner l'intérêt de chaque propriété à la défense des rives, et si des mesures de contrainte ont 
été proposées ou adoptées dans le Lut d'obtenir le concours de tous les intéressés ; 

ü0 Jusqu'à quel point le réglcmcnt du 13 novembre 1823 n dérogé ù ln résolution <le l'assem 
blée générale des Étals provineinux , communiquée aux autorités locales par circulaire de la 
députation du io juillet 1821 et portant que les ouvrages défensifs quelconques seront à la 
charge des communes riveraines et voisines de la Meuse; et, par suite, quelle a été l'exécution 
donnée jusqu'à ce jour à la résolution précitée ; 

4° Quels sont les subsides accordés par la province, soit aux communes, soit aux colléges de 
Meuse. 

Il semble utile de repro <luire les réponses <le l'autorité provinciale, ces renseignements 
élan t très importants. 

Les voici: 
" Ir0 question. Non, Je réglement cle 182!S, relatif à la Meuse, n'est plus en vigueur, les 

)1 colléges sont dissous de fait et H n'existe plus d'associations volontaires de propriétaires. 
,, 2° question. Depuis la résolution des États de 1821, l'assemblée générale s'est occupée, 

» toutes les années, de projets d'associations, tantôt forcées tantôt libres, et eJle n'a jamais pu 
" obtenir de résultat. Une association forcée ne pouvait être imposée en ce qu'on est libre de ~ 
>J laisser dégrader sa propriété et on ne peut pas plus obliger un riverain de la Meuse à faire 
n des ouvrages de défense, qu'on ne peut forcer un habitant des pieds <les montagnes à rebâtir 
n sa maison quand la neige et les torrents d'eau l'ont renversée. ' 

u On a présenté des associations sous toutes les formes, aucune n'a réussi. On est tenté de 
11 se demander corn ment il se fait qu'une assemblée de 60 membres, l'élite de la province, 
i. n'ait pu parvenir, en dix années, à former une association libre ou forcée contre les enva 
A hissements de la Meuse; mais la non-réussite de ces projets est à expliquer, en ce que, pour 
11 la première association, les intérêts sont tellement différents, qu'il ,est impossible que les 
M propriétaires puissent s'entendre; et, quant au second mode, que le droit imprescriptible de 
" propriété paruissait devoir supporter une atteinte en imposant une association. 

,. Et en effet, comment forcer quelqu'un à garantir sa propriété contre un élément naturel 
n qui n'est aucunement le fait de l'homme? On pourrait objecter que l'administration peut 
u imposer des r églemcnts dans l'intérêt de tous ; mais nous ne pensons pas que le principe 
11 administratif puisse anéantir le droit civil au point de diminuer la valeur d'un bien-fonds 
11 voisin. L'art. 164 de la loi fond amen tale paraissait s'y opposer, et s'accordait, sous ce 
» rapport, avec toute l'étendue du droit de propriété d'user et <l'abuser. 

n A la 3e question nous répondrons que le réglernent de 182,ü n'a pas dérogé à la résolution 
n des États de 18'.21; mais qu'on a constamment reculé devant son exécution qui a paru 
n impossible. 

,. A la .4c question nous dirons que, depuis la suppression du droit de navigation, Ja province 
11 n'a alloué aucun fonds pour subsidier des travaux aux rives." 

L'on voit par ces réponses que le réglement de 182ô instituant les colléges de Meuse, 
préposés à la surveillance des 14 districts, était resté sans application; que l'on avait constam 
ment reculé devant son exécution qui avait paru impossible. 

Quant aux: difficultés d'une bonne organisation, on doit reconnaître qu'elles sont réelles. 
Mais il semble que la cause doit en être cherchée, plutôt dans des cieconstances de fait, que 
dans les principes du droit de propriété, Les décrets de l'Empire sur les poldres , que la 
Constitution a expressément maintenus, obligent, par des considérations d'intérêt général, les 
propriétaires à se gammir contre les envahissements de la mer et des rivières, et affectent 

6 
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le~ propriétés do cette nature, pat· privilégo , nu remhourscmout dos travaux que le gonvcr- 
11c11101lt exécute d'uffico pour le compte des }H'OJn-iétaires eu défaut. 

Cc qui est léga.lcmcut possible à l'ég:nrd des poldres, devrait aussi l'être ù l'égard des rÎH•· 

rains de la Meuse. Ilemarquous aussi que, si les principes oulrna ires du droit <le pvopriété 
pouvaient ètrc invoqués dans la question <les rives de la Meuso , 1e gouvemoment devrait 
aliantlonner les travaux de défense aux. soins exclusifs dos riveruins . 

En principe, les ohligutions de l'État à l'égard dus ri vièros navigables, se bornent ù l'exé 
cutiun des travaux: reconnus nécessaires dans l'intérêt de lu nav ig atio n ; les mesures exclusi 
vement destinées à assurer la consorvntiun des pro prié tés 1·i veraines , <loi vent lui être étran 
gères. Lo Code civil déclare les fleuves cl rivières dépon dunccs du domaine public; mais ù cc 
principe n'est p~is attachée l'obligation d'empêcher toute ddviotion dans I'intéïôt des riverains. 

Dans le Limbourg, comme dans les autres provinccs , les Élnts provinciaux. s'étaient trouvés 
subrogés aux droits et obligntions do l'État à l'ég artl des rivières navigables, par l'effet de 
l'arrêté royal du 17 décembre 1819. 

Jusqu'à la révolution de 1830, la Meuse, dans le Limbourg , produisuit annuellement, en 
droits de navigation, une somme de fl. 20,000 environ. 

U110 adjudication des droits de navigation autorisée poIH trois am, c'est-à-dire pour· les 
années 18'.28, 1829 et 18~0, par arrêté royal du 6 septembre 1827, avait donné pour chaque 
année, les résultats suivants: 

Bureau de St-Pierre .••.•.••.••....• fl , 
Id, do Maeseyok 
Id. de Ruremondc. •• 
Id. de Venloo ..•..• 
Id. de Well ....•.••.. 

9,700 
3,1500 
2,600 
2,760 
2,670 

Total. ..... fl. 21,271> 

Ce produit était consacré en totalité aux travaux de la Meuse. 

Les évènements de rnio eurent pour conséquence numédiare une stagnation com piète <le 
ln navigation. 

En 1833, lorsqu'à ln suite des négociations <le Zonhoven, la uavigntion reprit un peu d'ac 
tivité, le gouvernement reconnut qu'en égard aux droits 1icrçL1s par la Hollande it Maestricht, 
les droits établis au profit de la province deviendraient une charge trop pesante poul' la navi 
gation; il donna en conséquence l'instruction de faire cesser provisoirement toute perception 
de ce chef. 
Il est résulté de cet ensemble de circonstances quo, par le fait de la révolution d'abord, puis 

ensuite par une décision du gouvernement, ln province de Limbourg n'a plus rien perçu sur 
la .Meuse depuis 18~0. 
Privée des ressources qui devaient la couvrir de ses dépenses, elle cessa immédiatement 

de pourvoir à l'exécution des travaux, soit directement soit au moyen do subsides. 

En 1833, les ouvrages défensifs se trouvaient dans une situation déplorable par suite de 
l'état d'abandon où ils avaient été laissés pendant plusieurs années; plusieurs couununes étaient 
même menacées de destruction. 

Les réclamations adressées à la Chambre par les intéressés direots et les demandes <le 
fonds qui en furent 1a conséquence, soulevèrent la questio» de sa voir à qui devait incomber 
I'euteotien des rives de la Meuse. 

. Il était évident que les travaux ne pouvaient être il la clmrgc de ln province, à l'égard de 
laquelle la suspension dn droit de navigation a voit, de fait, mis à néant le régime établi pat· 
l'arrêté royal du 17 décembre 1819. C'est ce qui a engagé la législature à allouer annuelle 
ment des fonds à partrcde 183~. Les allocations furent, pour 1883, de fr. 73,000et, pour l8~U, 
de fr. o0,000,; mais, depuis 18m,, il n'a plus été accordé par an qoe fr. 40,000, somme équi 
valente à peu près à ce que la recette des droits de navigation produisait avant 18~0. 
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11 est encore à 1•cmarqne1· qne l'f:tnt n'a pas été seul à faire des travnus à la Meuse. De 
rn;~~ r\ rn:rn, los travaux exécutés pnr les riverains s'élevaient <lej:\ ù fr. 128,770. Si l'on met 
cette somme en regard de celle de fr. 203,000, montant des allocations alors votées par les 
Chumbres, l'on voit que les riverains ont fait une dépense do plus de lu moltié de celle de) 
l'Jttat. 

Ainsi, 
1 ° La perception d11 droit do navigation au profit do la province ayant cesse, l'É:tat n rem 

plMé la province dans l'obligation de fournir dos subsides ; 
2° Les rlvernins ont fait des travaux défensifs, mais sans qu'il y eût de véritable organi 

sation. 
L'f'.tat a supporté, depuis 1833, les charges de la Meuse dans le Limbourg, sans jouir des 

compensations qu'il aurait trouvées en administrant la rivière dans les provinces de Namur et 
de Li6go. 

RÉSUIUÉ •. 

En 1810, le gouvernement s'est dessaisi de l'administration de nos trois rivières principales, 
l'Escaut, la Meuse et la Lys. 

Chacune de ces rivières traverse plusieurs provinces: si chaque rivière était comprise dans 
une seule province (comme la Moselle dans le Luxembourg), l'unité du régime fluvial eût pu 
être conservée; mais ce qui est indivisible par la force des choses a été divisé, et tout ensemble 
a disparu, 

Chacune de ces rivières, soit par son origine, soit par son embouchure, met le pays- en 
contact avec l'étranger; souvent les relations internationales se trouvent compromises. Ce ne 
sont pns les provinces riveraines, c'est l'état belge qui, vis-à-vis lies nations étrangères, 
répond de lu bonne administration de l'Escaut et de la Meuse, 

Chaque province a son poiut de vue, et il ne peut en être autrement: l'intérêt général a 
cessé de dominer. 

Aucune amélioration n'a été tentée; ces trois grandes voies navigables sont restées ce 
qu'elles étaient il y a vingt ans. Plusieurs ouvrages sont même dans un état de dépérissement. 

Non seulement aucun sacrifice n'a été fait, mais on s'est attaché à se procurer des bénéfices 
sur les revenus annuels, Chaque fois qu'un grand travail est devenu nécessaire, on s'est 
adressé a11 gouvernement pour le mettre à sa charge (1). 

En reprenant l'administration de ces trois grnrnles communications fluviales , l'État ne 
méconnait aucun droit, aucun intérêt: il use de la réserve qui avait été faite en 1819. 

La reprise de ces rivières par l'État rétablit l'unité du régime fluvial. 

Guidé par l'intérêt général, l'État ne s'arrêtera pas à des calculs de parcimonie; il amélio 
rera les rivières navigables, comme il améliore les autres moyens de communication. 

'Il ne méconnaîtra aucun intérêt privé, car ayant la vue de l'ensemble, il peut rechercher et 
concilier tous les droits: n'étant point exclusif lui-même, il ne permettra pas à ses agents de 
l'être. 
Les revenus figurant au budget général comme les dépenses, l'État trouvera une compen 

sation au moins dans l'ensemble du système. 

(l) C'est ce qui est nrrivé dans le Limbourg (voir ci-rias su s , pag. 20). On se rappellera aussi les travaux du 
Forchu-Fossé, ptrnr lesquels un crédit de fr. 80,000 a été accordé par la loi du 22juillet 1834 (Bulletin officiel, 
n" 5!)8). Ces travaux avaient pour objet d'arrêtet· les envahissements du bras de I'Durthe connu sous le nom de 
Forohu-Fossé. Ces travaux, par leur nature, incomhaient bien plutôt à la province et à la ville de Li\\ge; mais 
la province, la ville cl méme les propriétaires directement intéressés restaient dans l'lnaotion. Le &ouverneinent 
et les Chambres durent intervenir pour prévenir une catastrophe imminente: la jonction du Forcl1u-Fossé avec 
la branche navigable de l'Ourthe. 
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L'Escaut et ln Meuse en traversant 1n Belgique, déterminent, en quelque sorte, la position 
n-éographique du pays; la bonne administration do cos rivières est presque une question do 
dignité nationale. 

Entreprendre les travaux d'amélioration, sans rentrer dans l'a<lministration des rivières, 
c'est accepter la charge en se privant <le toute compensation. 

Compter sur les provinces pour des travaux d'amélioration que l'intérêt général commande 
seul, c'est se faire illusion. 
Les travaux d'amélioration ne sont possibles que par l'État. 
Ils no sont possibles par l'État quo s'il reprend en même temps la chose qu'il s'agit 

<l'améliorer. 

Bruxelles, le 10 décembre 18~8. 

Lo Minùtre dee TraMux publics, 

NOTHOMB. 


